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Ent•ep•ises ... 
l'application du Traité de Rome vous ouvre de grandes possibilités, elle vous 
lt()Se en même temps d'importants et multiples problèmes. C'est pourquoi le 
90MPTOIR NATIONAL D'ESCOMPTE DE PARIS a créé spécialement 

pour vous un 
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"MARCHÉ COMMUN" 

mis i votre ciitpolition pour vous ahler 

e à constituer toute documentation utile 
.e à effectuer toute enquête nécessaire 
e à faciliter toute entrée en relation& 
.e à rechercher toute représentation 
e à préparer tous accords de fabrication 

et de spécialisation. 

t;Mce à ses liaisons permanentes avec les Correspondants du Comptoir Na
tlonal d'Escompte de Paris dans les pays membres de la Communauté et avec 
sen réseau d'Agences en France et dans la Zone Franc, le Service c Marché 
Commun > est en mesure de vous apporter un concours actif et efficace. 

Consultez-le pour résoudre vos problèmes 
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Nou11eau I 

" Que purs-Je faire pour 
vous ? ,, 

Vous ne parlez pas la langue 
du pays où vous venez d'arri
ver? Savez-vous où 1·ous 
adresser pour rous Jaire ré
server des places ? Louer une 
voiture avec ou sans chauf
feur? Tro111•er u11 accompa
rnateur ou une accompa
rnatrice bilingue? Une sté110-
dactylo? Désirez-vous quel
qu' autre renseignement sur ce 
qu'il y a de plus intéressant à 
voir, à acheter ici? Voulez
vous de bonnes adresses? 
- il vous suffit de vous 
adresser à moi : je suis 
l'hôtesse du " Welcome 

1 
Service " Air France. 
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LS '' Wl=LCOMI= Sl=R UICI= '' 
à votre disposition dans toutes les grandes· escales du monde 

Afin de vous donner un.e satisfaction encore plus complète, non seulement pendant 
vos traversées à bord <l'es Jets, mais aussi bien durant vos séjours dans les pays 
étrangers, Air France a pu créer pour vous, grâce à son immense organisation le 
« Welcome Service ». 
Désormais, partout où vous irez, dans toutes les grandes escales du monde, vous 
trouverez le << Welcome Service» Air France, à votre entière disposition pour vous 
renseigner, vous aider, vous conseiller, simplifier votre séjour, ! 'agrémenter, 
faciliter vos contacts, etc. 
Mais le « Welcome Service » n'est qu'un des nombreux éléments qui favorisent les 
bons voyages, éléments multipliés, par Air France, sur son réseau, le plus grand 
du monde. Air France a su adapter l'hospitalité « à la française » aux besoins du 
passager aérien, à vos besoins ... et c'est pour cela qu'il n'existe pas de façon plus 
agréable de voyager que de choisir Air France. 

AIR FRANCE 
Dans l'agence Air France, le « Welcome Service » se reconnaît à son panonceau 
bleu et blanc. Ses Membres portent un insigne aux mêmes couleurs : faites appel 

,à leurs compétences, à leur bonne volonté, ce sont autant d'amis prêts à vous aider. 

I.E Pl.US GRAND RSSEAU DU MONDE 



II 

Jusqu'à l'application du tarif définitif commun, 

la conquête d'un marché, dans le cadre du 

Marché Commun, va dépendre en grande partie, 

que ce soit dans l'immédiat ou pour des 

prévisions à long terme, d'une connaissa~_et 

d'une " manipulation intelligente" des tarifs 

douaniers. 

EUROTARIF 

vous le permet, gr4ce à son volume de 800 
pages, clair, pratique, complet et toujours 
exactement mis à jour. 

Pour tout dire, EUROTARIF réunit: 

- la < Description des marchandises> suivant 
Nomenclature de Bruxelles, 

les exceptions que constituent pour le TEC 
les descripticns spécioles particulières de 
la Nomenclature des tarifs nationaux ac
tuels des États membres, 

la liste des droits actuels payables par les 
pays membres et non membres, 

- la liste des droits TEC payables par les pays 
non membres après l'adoption définitive 
du Tarif Extérieur Commun, 

- toutes les modifications qui Interviennent 
dans ces nomenclature et tarifs. Ces modi
fications sont régulièrement communiquées 
aux acheteurs du volume EUROTARIF 
grâce à l'abonnement du Service Eurotarif 
compris dons le prix d'achat du volume. 

EUROTARIF est édité en fronçais ou en 
anglais. Il est rédigé à Bruxelles par un 
comité d'experts en tarifs douaniers. Et il 
est conçu pour rendre service à I' < homme 
d'affaires>. 

Pour recevoir le volume EUROTARIF donnant droit à l'abonnement au Service Eurotarif, a'adresser à : 

M. J. GUILLAUMIN, Concessionnaire Exclusif de EUROTARIF S. A. 

7, place des États-Unis - PARIS-16• - Tél. Poincaré 41.59 & 48.91 

1 Prix du volume et de l'abonnement pour UN AN: 750 NF + taxes. t 
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VERS LE RENOUVELLEMENT 
DE L'ASSOCIATION DES ETATS D'AFRIQUE 

ET DE MADAGASCAR A LA C.E.E. 
par XXX 

LA presse s'est fait, ces dernières .semaines, 
l'écho des progrès accomplis au cours de la 

négociation actuellement conduite à Bruxelles en 
vue du renouvellement de la convention d' associa
tion qui lie à la Communauté Economique Euro
péenne les Etats d'Afrique et de Madagascar de
venus indépendants depuis le 1•• janvier 1958, et 
qui viendra à expiration à la fui de la présente 
année. 

Sans doute tous les problèmes posés dans le 
cadre des présentes conversations ne sont-ils pas 
encore entièrement réglés. Les solutions qui seront 
adoptées n'en sont cependant pas moins suffisam
ment dégagées, dans leurs grandes lignes, pour 
qu'il soit possible d'en analyser id la substance. 

Le futur accord portera sur : 
- le régime des échanges entre le Marché 

Commun et les Etats associés ; 
- les modalités d'une coopération économique 

et financière entre ces partenaires ; 
- un système institutionnel destiné à gérer la 

nouvelle association. 
En ce qui concerne le régime des échanges, il 

restera, sous réserve de certains aménagements, 
fondé sur celui qu'a consacré la quatrième partie 
du traité de Rome. 

Certains produits tropicaux, dont la liste exacte 
demeure à établir, seront admis en franchise sur 
le territoire de la C.E.E. à compter du 1 •• janvier 
1963 et le café et les bananes continueront à se 
voir garantir des débouchés. Simultanément, des 
réductions seront consenties dans le Tarif Exté
rieur Commun. 

D'autre part, toute une série de dispositions 
permettra aux membres de la nouvelle associa
tion: 

- d'entreprendre, sur le plan international, les 
actions destinées à résoudre les problèmes posés 

137 

par l'écoulement et la commercialisation des 
produits tropicaux ; 

- d'étudier les mesures tendant à favoriser 
l'accroissement, dans la communauté, de la con
sommation des produits tropicaux ; 

- de permettre la prise en considération des 
intérêts des Etats associés lors de l'élaboration de 
la politique agricole commune à l'égard de 
produits tels que les oléagineux, le riz, le sucre, 
etc ... 

Les Etats associés se verront enfin reconnaître 
la faculté de recourir, le cas échéant, à des clauses 
de sauvegarde tarifaires ou contingentaires. 

En ce qui concerne la coopération financière et 
technique, les aides financières de la C.E.E. seront 
désormais, dans la limite d'un montant global, 
l'objet d'une certaine diversification : subventions, 
aide structurelle, prêts, etc ... 

Les organismes locaux de régularisation à court 
terme bénéficieront de dotations. Les mesures 
propres à permettre une adaptation progressive des 
productions des Etats associés à leur commercia
lisation aux cours mondiaux seront recherchées. 

Des dispositions seront prises en vue d' encou
rager les investissements privés. Quant aux inves
tissements publics ils seront assortis d'une assis
tance technique propre à leur assurer la meilleure 
efficacité. 

Des programmes de bourses et de stages seront 
enfin, élaborés. 

En ce qui concerne le système institutionnel, il 
semble qu'on soit moins avancé. Id tout est en 
effet à construire car l'accession à l'indépendance 
des Etats d'Afrique et de Madagascar implique 
que ces pays prennent une part directe et person
nelle à la gestion de l'association, ce que ne pré
voyaient évidemment pas les formules adoptées 
en 1957. 



138 REVUE DU MARCHE COMMUN 

Sans vouloir jouer les devins, on peut cependant 
présumer que le système institutionnel de l' asso
ciation comportera des organes de travail à l' éche
lon des Gouvernements, au niveau des suppléants 
des Ministres et sur le plan interparlementaire. 

Quoi qu'il en soit, ce bref résumé montre que 
les problèmes posés par le renouvellement de l'as-

sociation à la C.E.E. des Etats d'Afrique et de 
Madagascar ont, depuis quelques mois, progressé 
vers leur solution et que celle-ci est maintenant, 
dans la plupart des domaines, en vue. 

Tous ceux qui ont à cœur la consolidation in
térieure et le rayonnement extérieur de la C.Om
munauté Economique Européenne s'en réjouiront. 

LE MARCHE COMMUN ET L'ACTUALITE 

LA VIE DU MARCHÉ COMMUN 
ET DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPÉENNES 

Sous ce titre, nous publions choque mols une analyse courte mois complète de l'activité 
de la C.E.E. et des outres Institutions européennes. Elle permet ou lecteur pressé d'être 
rapidement Informé et constitue un éphéméride auquel li peut être commode de se reporter. 

I. - LA COMMUNAUT~ ~CONOMIQYE EUROP~ENNE. 

Nominations 
1 ) Le Parlement européen, nouvelle dénomination de 

l'Assemblée Parlementaire Européenne, o procédé à la no
mination de son Président (1) et des Présidents des Com
missions (2) : 

- Commission Politique : Emilio BATTISTA (dém. chr. 
it.>. 

- Commission du Commerce Extérieur : Gustave AL
RIC Uib. fr.). 

- Commission de !'Agriculture : BOSCARY-MONSSER-
VIN Uib. fr.>. . 

- Commission sociale : Léon Eli TROCLET• (soc. bel
ge). 

- Commission du Marché intérieur : Daniele TURANI 
(Dém. chr. it.>. · 

- Commission Economique et Financière : Heinrich 
DEIST (soc. oll.). 

- Commission pour la coopération avec les pays en 
vole de développement : Robert MARGULIES0 Uib. oll.). 

- Commission des Transports : Giulio BATTISTINI 
(dém. chr. it.>. 

- Commission de !'Energie : Friedrich BURGBACHER 
(dém. chr. oll.>. 

- Commission de la Recherche et de· la Culture · : 
Charles JANSSEN$• Uib. belge). 

(1) M. Gaetano Martino (llb. lt.) dont la nomination a d6jà 
été annoncée dans c La O.E. • de mars. 

(2) Noua avons marqué d'un utértsque les noma des nou
veaux élus. 

- Commission de la Protection sanitaire : Anton 
STORCH 0 (dém. chr. oll.). 

- Commission des budgets et de l'administration : 
Froncis VALS (soc. fr.). 

- Commission Ju_ridique : Marcel FISCHBACH (dém. 
chr. lux.>. 

- D'autre port, MM. René TOMASINI et Pascal ARRI
GHI Uibr. fr.) ont remplacé leurs collègues MM. Jean FIL
LIOL et Léon TEISSEIRE comme membres du Parlement 
européen. 

2) Le Comité Economique et Social. 

Les Conseils de la C.E.E. et d'EURATOM ont procédé 
ou renouvellement pour 4 ans de la composition du Comité 
Economique et Social. 

Lo structure du Comité n'a pas été modifiée ; sa compo
sition reste tripartite, ies sièges étant partagés entre em
playeurs, travailleurs et représentants des professions libé
rales. 

Quant aux personnes, 84 des mandats ont été renouvelés 
et 16 nouveaux membres ont été désignés pormi lesquels 
nous relevons pour la Fronce : 

- M. ACHILLE (Directeur du Goz en Fronce). 

- M. DELAMARRE (Confédération F.O. Métallurgie). 

- M. ESPERET <Vice-Président de la C.F.T.C.>. 

- M. RENAUT (Fédération Nationale des Transpor-
teurs routiers). 

- M. STIEVENARO (Fédération de !'Agriculture C.F.T.C.). 
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3) Lo Cour de Justice : 

M. Jacques RUEFF a démissionné de son poste. 

4) Conseil de la C.E.C.A. : 

M. Michel MAURICE BOKANOWSKI remplacera M. 
JEANNENEY ou Conseil spécial des Ministres de la C.E.C.A. 

5) Représentations auprès des Communoutés : 

- M. l'Ambossodeur R.S.S. GUNEWARDENE est nommé 
chef de la mission de Ceylan auprès de la C.E.E. 

- Lo Tunisie aurait annoncé son intention de nommer 
un chef de mission auprès des Communautés européennes. 

Travaux 
1) Tarifs : 

Il paraît à peu près certain que le Conseil des Ministres 
des Six prendra, le 14 moi, une décision positive en ce 
qui concerne la seconde accélération des réductions doua
nières entre pays membres. 

2) Contingents tarifaires 

Lo Commission vient de recommander aux Etats Mem
bres l'adoption pour l'année 1962 des contingents sui
vants, à l'exportation vers les poys tiers, des déchets, rési
dus et cendres de métaux non ferreux. 

Elle complète ce contingentement par un système de 
contrôle de la destination : 
• Cendres et résidus de cuivre : 

Allemagne 3.200 tonnes 
Fronce 2.000 tonnes 
Italie 2.000 tonnes 
Benelux 250 tonnes 

• Déchets et débris de cuivre : 
Fronce 6.000 tonnes 
Allemagne 3.000 tonnes 
Italie 2.000 tonnes 
Benelux 1 .000 tonnes 

• Déchets et débris d'aluminium : 100 tonnes pour chacun 
des Etats membres : Allemagne, Fronce, Italie, Benelux. 

• Déchets et débris de plomb : 100 tonnes pour chacun 
des Etats membres : Allemagne, Fronce, Italie, Benelux. 

3) Ententes : Formulaire de notification. 

Lo Commission a publié en avril, ou Journal Officiel 
des Communautés le. premier règlement d'application rela
tif ou premier règlement sur les ententes. Il s'agit, en fait, 
de deux formulaires, l'un pour les notifications, l'outre 
pour les demandes d'attestation négative. 

Les formulaires sont en distribution, depuis le début du 
mois, tant auprès des services de la Commission européenne 
que des Chambres de Commerce de chacun des Six pays. 

- Affaire Bosch : important arrêt de la Cour de Jus
tice européenne en ce qui concerne les modalités d'appli
cation des règles de concurrence du Traité de Rome. 

5) Politique conjoncturelle. 

Les services de la Commission ont entrepris, en liaison 
avec des experts des Six pays, des études sur le « coût de 
la distribution » dons la C.E.E. 

Ils ont décidé d'effectuer, avant toute enquête commu
nautaire, un travail d'harmonisation des méthodes d'enquête 
et d'unification de la terminologie. 

6) Questions monétaires. 
• Le rapport du Comité Monétaire pour 1961 a été 

approuvé par le Conseil des Ministres le 3 avril. 
En cos de perturbation de la balance des paiements, le 

Comité estime qu'un Etat membre pourra recourir ou con
cours mutuel de ses partenaires et, s'il ne suffisait pas, aux 
facilités offertes par le Fonds Monétaire International, mois 
seulement après qu'une consultation communautaire oit eu 
lieu. 

• Lo seconde partie du rapport comporte une analyse 
de la situation de chacun des Six pays. Le Comité adresse 
des recommandations particulières aux Etats membres : 

- Allemagne : éviter de lier - en droit ou en fait -
l'aide aux poys sous-développés à la livraison de 
marchandises. 
Belgique : développer l'épargne publique. 
Fronce : combattre les tendances à la housse des 
prix et poursuivre la politique de remboursement 
anticipé des dettes extérieures. 
Italie : accroître la libération des capitaux. 
Pays-Bos : contenir les solaires. 

7) Pays d'outre-mer aS'Sociés : Renounllement de la 
connntion d'association. 

• Au cours de la conférence ministérielle euro-africaine 
qui s'est tenue à Paris le 9 avril, les Six ont, non sons 
mol, réussi à se mettre d'accord sur deux points impor
tants : le régime des échanges et les formes d'aide finan
cière et technique. 

- Parmi les mesures du nounou régime des échanges 
figurent : 

• Lo suppression à partir du I"' janvier 1963 des droits 
de douane frappant certains produits tropicaux en prove
nance des pays africains associés ; 

• Lo mise en place simultanée du Tarif Extérieur Com
mun (diminué d'un pourcentage à déterminer entre 25 % 
et 50 % ) pour les produits tropicaux en provenance des 
Pays tiers; 

• L'adoption de dispositions particulières pour certains 
produits <café, bananes) ; 

• Des consultations en vue d'une action internationale 
commune pour l'écoulement et la commercialisation des 
produits tropicaux. 

- Il a été décidé, d'autre port, que l'aide technique 
et financière, accordée aux 16 pays associés, serait diver
sifiée : assistance technique, encouragement aux investis
sements privés, aides pour l'amélioration de l'infrastruc
ture économique et sociale, aides pour la diversification 
des produits. 

- En ce qui concerne le montant de l'aide apportée 
par le Fonds Européen de Développement, aucun accord 
n'a pu intervenir. Les Pays-Bos sont partisans d'un maxi
mum de 700 à 800 millions de S en 5 ans, alors que les 
pays africains réclament 1.700 millions de S. En tout état 
de couse ce montant ne sera pas inférieur à celui dont dis. 
posait le FED (580 millions de Sl ou cours des 5 pre 
mières années de son fonctionnement. 

• M. Emile ROCHE, Président du Conseil Economique 
et Social, vient d'annoncer la création prochaine d'une 
sorte de Conseil économique franco-africain qui aurait 
pour but d'harmoniser les relations entre l'ancienne mé
tropole et les nouveaux Etats indépendants, notamment 
en ce qui concerne les modalités de l'assistance technique, 
les conditions d'investissements, la fixation des prix des 
produits tropicaux. 

Cette décision fait suite aux résolutions de la récente 
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conférence des pays de l'O.A.M.C.E., à Bangui, relatives 
ou renforcement des liens avec la Fronce. 

8) Association de la Grèce. 

- Le Conseil des Ministres a adopté trois textes con
cernant l'assistance financière accordée à la Grèce : 

• Lo Banque Européenne d'investissement accordera à 
la Grèce des prêts jusqu'à concurrence de 50 millions de $ 
pour les deux premières années (L'engagement global de 
la Communauté porte sur 125 millions de $ en 5 ans). 

• Les Etats membres s'engagent à couvrir éventuelle
ment les pertes de la Banque Européenne résultant de 
son mandat. 

• Certains investissements de structure pourront béné
ficier d'une bonification d'intérêts de 3 96 par on, à 
l'aide de fonds versés par les Etats membres. 

- Lo Grèce a annoncé qu'elle demandera son adhé
sion à la C.E.C.A. et à ('EURATOM « dès qu'elle sera en 
mesure de contribuer à l'utilisation pacifique de l'énergie 
nucléaire et dès qu'elle produira de l'acier » (d'ici 2 ans 
environ). 

9) Association de la Turquie, 

Les Ministres des Finances des Six et les Gouverneurs 
de la Banque Européenne d'investissement ont examiné 
les problèmes de l'aide financière à la Turquie. 

LA C.E.E. ET LES PAYS TIERS 

1. Adhésion de la Grande-Bretagne. 

A la veille de l'examen, par les Ministres, du rapport 
de synthèse, faisant le point des négociations depuis le 
10 octobre, préparé par les suppléants, l'approche de la 
véritable négociation de la Gronde-Bretagne avec les Six 
continue de déterminer, aussi bien à Londres que dons le 
Commonwealth, des controverses et des prises de positions 
souvent opposées. 

Il semble que le sort de l'adhésion britannique ou 
Marché Commun puisse se jouer ou cours des prochains 
trois mois. 

• D'ores et déjà M. MAC MILLAN a annoncé que la 
réunion des Premiers Ministres du Commonwealth se tien
dra le 10 septembre. Ceux-ci seront « consultés » sur 
les grondes lignes d'un accord éventuel avec la C.E.E., 
mois le Premier Ministre o de nouveau affirmé que la 
Gronde-Bretagne entendait réserver son entière libe,té 
d'action envers la C.E.E. quelles que fussent les objections 
du Commonwealth. 

• En Gronde-Bretagne même le camp des adversaires 
de l'adhésion se renforce : la position du Labour party 
demeure incertaine : une trentaine de parlementaires con
servateurs ont déposé un amendement à la motion libé
rale favorable de l'entrée dons le Marché Commun, et ont 
souligné l'importance que représente, pour le monde 
libre, l'accroissement du commerce du Commonwealth. Lo 
déclaration du Chancelier ADENAUER, suggérant que le 
Commonwealth, dons sa forme actuelle, représente un 
obstacle à l'entrée de lo Gronde-Bretagne dons la C.E.E. 
est à l'origine de cette prise de position. De son côté 
M. MAC MILLAN a, pour la première fois, utilisé le 
Marché Commun comme thème électoral. 

• Le Canada reste sur ses positions. Les raisons de cette 
attitude sont à la fois électorales et économiques : M. DIE
FENBAKER a l'intention de présenter, aux prochaines élec
tions, son parti comme le défenseur de l'unité du Com
monwealth et partisan du maintien des préférences impé
riales. 

• L'Australie joue un jeu personnel et fait la tournée 
des capitoles européennes pour plaider sa couse. M. MAC 
EWEN, Ministre du Commerce, demande des « arrange
ments spéciaux » qui procureraient à l'Australie un 
c accès raisonnable » soit sur le seul marché britannique, 
soit sur le Marché Commun agrandi. 

• Enfin l'échec des discussions sur l'avenir politique de 

la C.E.E. ne laissent pas d'inquiéter les Britanniques qui 
craignent un durcissement de la position française. 

M. HEATH a rendu visite à M. FANFANI, Ministre 
italien des Affaires Etrangères et à M. COLOMBO, Minis
tre du Commerce, à qui échoit la Présidence du Conseil 
des Ministres des Six, pour les prochains trois mois ; les pro
blèmes politiques n'ont pas manqué d'être évoqués. 

• A côté des discussions engagées actuellement entre 
la Gronde-Bretagne et le Marché Commun, les milieux 
officiels britanniques auraient l'intention d'étudier de près 
le contenu des accords d'Evian. 

• Les relations préférentielles entre la Fronce et l' Algé
rie pourraient selon le Finonciol Times, apparaitre comme 
un précédent et un argument utilisable par les négocia
teurs britanniques en ce qui concerne le maintien des liens 
entre le Royaume-Uni et le Commonwealth. 

2. Adhésion du Danemark. 

Lo réunion des suppléants prévue pour le début de mai 
est reportée aux 16 et 17, l'étude des produits industriels 
pour lesquels le Danemark demanderait un traitement par
ticulier, en cos d'adhésion, n'étant pas terminé. 

3. Irlande. 
Une rencontre entre hauts fonctionnaires est prévue 

pour le 11 moi. 

4. Les pays neutres•. 

- Réunion des Ministres de l'Autriche, de la Sui:sse 
et de la Suède le 7 moi à Stockholm en vue d'établir une 
position commune sur leur association - en tant que pays 
neutres - à la C.E.E. 

- Autriche : Le Chancelier Fédéral, D' GORBACH, 
entreprend un voyage aux Etats-Unis pour exposer la si
tuation de l'Autriche vis-à-vis de la C.E.E. 

Malgré l'appui de la République Fédérale et de la 
Gronde-Bretagne, le Gouvernement Autrichien craint, en 
effet, que les Etats-Unis ne fassent obstacle à sa candi
dature « comme associé », par souci du maintien de 
l'unité politique du Marché Commun. 

- Suisse : Au cours d'un dîner-conférence, M. Max 
PETITPIERRE, ancien Président de la Confédération hel
vétique a exposé les problèmes de son pays en face du 
Marché Commun. Deux solutions sont possibles : l'asso
ciation - qui selon l'orateur pourrait servir de trait 
d'union entre le Marché Commun et les pays africains 
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On est surpris pourtant du caractère assez dispa
rate de ces dispositions dont certaines pourraient 
être l'occasion de contestations. 

L'un et l'autre règlements prévoient que la Com
mission entende les explications des intéressés. Mais, 
tandis que le règlement n° 11 autorise expressé
ment la Commission à déléguer un agent pour les 
recevoir (article 25, alinéa 1), le règlement n° 17 
ne le fait pas ; simplement autorise-t-il la Com
mission à arrêter iles dispositions d'application 
concernant cette audition (article 24). Il n'est pas 
sûr que cela lui permette d'écarter toute audi
tion directe. C'est l'occasion de marquer à nouveau 
combien il paraît imprudent d'avoir imposé à la 
Commission elle-même la charge de prendre les dé
cisions de sanction. 

D'une façon assez surprenante, le règlement 
n° 11 impose en outre à la Commission, avant de 
prendre une décision de sanction, de notifier « à 
l'entrep:rleneur intéressé la mesure envisagée >. 
Pour que la Commission soit à même «· d'envisager 
une mesure > il faut évidemment qu'elle ait déjà 
reçu les explications de l'intéressé. Mais dans ce 
cas à quoi sert cette notification préalable à la dé
cision ? Peut-être à permettre à l'entreprise de 
formuler ses remarques sur le quantum de la 
sanction. Aucune règle analogue n'existe dans le 
règlement n° 17. 

Le règlement n° 11 prévoit expressément la fa. 
cuité par l'intéressé de faire présenter ses explica
tions par un mandataire (article 25) ; le règlement 
n° 17 ne l'autorise pas et ne l'interdit pas non plus. 
Sans doute la faculté sera-t-elle prévue dans les 
dispositions d'application dont l'établissement est 
confié à la Commission par ce règlement. 

Bien que cela ne soit pas dit non plus, on doit 
penser qu'un accès complet des intéressés au dossier 
est implicitement prévu comme il est de règle dans 
toute procédure répressive (Professeur LEVASSEUR: 

op. cit.). 
Le règlement n° 17 sur la concurrence prévoit 

qu'un Comité Consultatif composé d'un fonction
naire par Etat membre doit être consulté préala
blement à toute décision consécutive à une procé
dure « en vue de la constatation d'infraction aux 
dispositions de l'article 85 et de l'article 86 du 
Traité > (article 10, alinéa 1). Sa consultation est 
donc obligatoire avant toute décision de sanctions 
et il paraît nécessaire qu'il ait connaissance des 
explications des intéressés avant de formuler son 
avis. 

Les décisions de sanctions peuvent faire l'objet 
d'un recours devant la Cour de Justice des Com
munautés Européennes. 

La Cour de Justice est avant tout juge de la lé-

galité de la décision qui lui est déférée (article 173 
du Traité) et aussi de la légalité du ou des règle
ments qui sont à la base de cette décision sans que 
le délai écoulé depuis la publication de ces derniers 
puisse y faire obstacle (article 184 du Traité). 

L'illégalité peut résulter non seulement d'une 
violation du Traité mais plus généralement, dans 
son application, de la violation de toute règle de 
droit (article 173 alinéa 1 du Traité). Cela doit 
s'entendre évidemment non pas de telles ou telles 
règles de loi positives mais des principes généraux 
du droit dont la Cour de Justice a la charge d'as• 
surer le respect par les institutions de la C.E.E. 
Il paraît peu douteux que ce sera l'un des moyens 
sur lesquels le plus souvent la Haute Juridiction 
aura à se prononcer. 

Par exception à la règle générale qui limite à ce 
contrôle de la légalité la compétence de la Cour de 
Justice, l'article 172 du Traité, comme il a déjà 
été indiqué, permet au Conseil de lui attribuer une 
compétence de pleine juridiction en ce qui con• 
cerne les sanctions prévues par les règlements. 
Sans revenir sur le caractère insolite de la faculté 
ainsi donnée au Conseil de soumettre ou non les 
sanctions à ce contrôle, constatons que les règle
ments n°" 11 et 17 ont donné à la Cour de Justice 
le pouvoir de modifier les amendes infligées. Ainsi 
se trouve institué le second degré de juridiction 
nécessaire dans toute procédure répressive. 

Si, dans la règle, les recours formés devant la 
Cour de Justice n'ont pas d'effet suspensif, elle 
peut ordonner le sursis à l'exécution de la déci
sion attaquée (article 185 du Traité). Il y a tout 
lieu de penser qu'en matière de sanctions la Cour 
de Justice fera un usage libéral de cette faculté, 
la suspension de l'exécution d'une sanction frappée 
d'appel paraissant devoir être la règle. 

Le recours entre les décisions prononçant une 
sanctio~ doit être formé dans un délai de 2 mois 
à compter de la notification de la décision à l'inté
ressé (article 173, alinéa 3). 

C'est sur ce recours qu'il faut conclure. 
Une jurisprudence abondante dans notre pays 

montre que le juge - et tout spécialement le juge 
administratif - doit fréquemment rappeler au 
pouvoir qu'en matière répressive le souci de l'ef
ficacité ne saurait dominer. Tous ceux qui sou
haitent que rien ne vienne diminuer l'autorité des 
jeunes institutions européennes doivent former le 
vœu que, sans plus attendre, le nécessaire soit fait 
pour que la Cour de Justice n'ait pas à choisir 
entre le souci de donner effet au Traité et le 
devoir de sauvegarder les règles essentielles du 
droit. 



LES RECENTS ACCORDS TARIFAIRES ENTRE 
LA COMMUNAUTE :ECONOMIQUE 
EUROPEENNE ET LES ETATS-UNIS 

par XXX 

A peine les accords tarifaires entre la Commu-
nauté Economique Européenne et les Etats

Unis étaient-ils signés le 7 mars à Genève que des 
commentaires officiels américains, notamment ceux 
que le Président Kennedy adressait au Congrès, 
indiquaient clairement que la C.E.E. avait dû 
faire des concessions fort supérieures à celles 
qu'elle avait reçues et que ces accords étaient donc 
très avantageux pour les Etats-Unis. 

Les négociateurs de la Communauté s'étaient-ils 
montrés si naïfs ou si médiocres ? Ou bien les Six 
avaient-ils voulu délibérément marquer leurs in
tentions libérales en abaissant le Tarif Extérieur 
Commun sans rechercher une réciprocité trop 
stricte ? 

En fait la physionomie des accords signés est 
sensiblement différente de la présentation que 
l'administration américaine en a donnée. 

L'intérêt d'une telle présentation favorable pour 
M. Kennedy était fort évident. 

Sans insister sur la tendance normale de tout né
gociateur à se féliciter de sa propre action, il faut 
observer que le Président Kennedy avait dû pour 
une série de produits faire des concessions allant 
au-delà des « peril points > c'est-à-dire du niveau 
à partir duquel toute concession supplémentaire 
est sensée mettre en danger les producteurs amé
ricains intéressés. 

Il lui fallait donc justifier son action devant le 
Congrès sur ces points précis. 

Mais surtout, d'une façon plus générale, le Pré
sident des Etats-Unis voulait suggérer au Parle
ment, au moment même où, avec le projet du 
Trade Expansion Act, il sollicitait de lui des pou
voirs de négociations accrues, que ces pouvoirs 
pouvaient lui être attribués en toute confiance 
puisque les accords du 7 mars démontraient qu'il 
en ferait l'usage le plus judicieux. 

146 

En fait une analyse des accords du 7 mars per• 
met de prendre de l'équilibre des avantages obte
nus de part et d'autre, une vue sensiblement dif
férente de celle qu'ont suggéré les commentaires 
officiels américains. 

.·~ 
Le premier point à souligner dans une telle 

analyse c'est que les accords du 7 mars règlent 
simultanément deux négociations reliées mais dis
tinctes. 

La Conférence tarifaire qui avait débuté au 
GATT en septembre 1960 se proposait en effet 
deux tâches principales : 

1 ° La première était de faire aboutir des négo
ciations, que la Communauté Economique Euro
péenne devait mener (en vertu de l'article 24 para
graphe 6 de !'Accord Général) avec tous les mem• 
bres du GATT vis-à-vis desquels elle était obligée 
de procéder à des déconsolidations de droits du 
fait de la mise en œuvre du tarif extérieur com
mun (TEC). Se libérant ainsi des concessions anté
rieurement accordées par certains des Six, la 
C.E.E,. si elle voulait garder le bénéfice des con• 
cessions correspondantes accordées par les pays 
tiers, devait donc offrir des avantages équivalents. 
Ainsi dans cette première catégorie de négocia
tions, dites « négociations 24/6 >, c'était normale
ment à la C.E.E. seule de faire des concessions, 
par lesquelles elle achetait le maintien des conces
sions antérieures des pays tiers, en dépit de la mise 
en place du TEC (ou de la politique agricole com• 
mune). 

2° La seconde catégorie de négociations était de 
nature classique, c'est-à-dire que les différents pays 
qui y participaient devaient se faire des conces
sions, s'équilibrant réciproquement selon les règles 
du GATT. Les négociations appelées « Dillon> du 
nom du Sous-Secrétaire d'Etat américain qui en 
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partisans de la neutralité - ou un simple traité de Com
merce. 

M. PETITPIERRE a regretté l'attitude restrictive des 
Etats-Unis vis-à-vis des pays neutres européens. 

5. Autres demondes. 

- Israël : A l'occasion des démarches effectuée·s par 
Israël, le Conseil des Ministres des Six a été amené à 
étudier la possibilité de conclure des accords commer
ciaux entre la C.E.E. et des pays tiers européens, en 
dehors de toute idée d'adhésion ou d'association. 

Cette étude pourrait intéresser les pays neutres pour 
qui la formule de l'association soulève des difficultés. 

6. G.A.T.T. : Conférence tarifaire de Genèn. 

• Accord C.E.E.-Etats-Unis : Les réductions douanières 
américaines s'effectueront en deux étapes, le 1er juillet 
1962 et le 1.,. juillet 1963. 

• Parmi les matériels électriques touchés par cette 
mesure figurent notamment les appareils de télévision, 
les machines à lover, les micro-moteurs. 

- Des négociations sont conclues avec le Chili, Israël, 
le Cambodge, le Portugal, Haïti et le Pérou. Les conces
sions consistent essentiellement en consolidations de droits 
respectifs. 

- Avec le Canada, les négociations Dillon ont été 
abandonnées, par contre les réserves canadiennes sur les 
résultats des négociations ou titre de l'article XXIV-6 ont 
été levées. 

- Avec la Grande-Bretagne, les négociations sont pra
tiquement conclues. Elles portent sur un volume d'échanges 
d'environ 400 millions de dollars (1) mois une partie des 
réductions consenties de port et d'autre est intervenue par 
le jeu de la clause de la notion la plus favorisée à la suite 
de l'accord C.E.E.-Etots-Unis. 

- Devant l'insuffisance des offres suédoises, la Com
mission européenne a renoncé à maintenir une offre de 
baisse linéaire. 

- L'accord avec la Suisse ne porterait que sur le main
tien des concessions limitées faites de port et d'autre jus-

(1) Les négoclatlona avec les Etats-Unls portaient sur 
1.600 mllllona de dollara au total. 

qu'au moment du deuxième rapprochement vers le Tarif 
Extérieur Commun. 

- A la suite des accords conclus par les Six, les pays 
membres devront compléter le premier rapprochement vers 
le Tarif 1Extérieur Commun en fonction du niveau des droits 
ainsi défini. En effet, pour la plupart des produits, la 
réduction de 20 % est définitive et la règle du butoir (2) 
ne jouera plus. 

7. Les Etots-Unis et la C.E.E. 

M. MAC MILLAN a entretenu le Président KENNEDY 
des inquiétudes britanniques soulevées par les récentes 
déclarations de M. BALL. Celui-ci a, en effet, réclamé 
l'abolition progressive de la préférence impériale et élevé 
des objections à une association purement commerciale 
entre le Marché Commun et les pays neutres (partenaires 
de la Gronde-Bretagne dans ('A.E.L.E.>. 

D'autre port, il a souligné les graves répercussions que 
pourrait avoir en Europe un retour ou protectionnisme de 
la port des Etats-Unis. 

8. Les, pays en voie de dénloppement. 
Les pays membres de ('O.C.D.E. vont étudier une nou

velle formule d'aide technique aux pays en voie de déve
loppement. 

Le Fonds Européen deviendrait un organisme financier 
de !'O.C.D.E., avec participation de plein droit des Etats
Unis ; son capital, 600 millions de $, serait utilisé pour 
garantir des prêts à très long terme et à intérêt très faible. 

Grâce à de nouveaux capitaux, le Fonds pourrait ulté
rieurement s'intéresser ou tiers monde, alors que les pre
miers bénéficiaires de cette nouvelle formule pourraient 
être des pays européens retardés (Espagne, Turquie, Grèce, 
Islande, Irlande). 

(2) Le 1er J&nvler 1961, les Etats-membres ont procédé à un 
premler raprochement vers le tarlt extérleur commun : lis 
ont rédult de 30 % l'écart en plus ou en molDB (supérleur 
à 15 %) entre chacun des tarlts natlonam: (en vtgueur le 
1er Janvler 1957), et le Tarlt extérleur commun rédult de 
20 % sous résene pou,r les Etats-membres procédant à des 
abaissements de tarifs, que les nouveaux droits applicables 
ne soient pas lnférleurs aux droits correspondant du TuU 
extérieur commun plein (règle du butoir). 

LE PARLEMENT DES SIX APPROUVE UN PROJET DE CODE DE LA ROUTE COMMUNAUTAIRE 

« L'adoption d'un code de la route unique et complet 
pour les « Six » a pour but de passer un coup de gomme 
de plus sur les frontières nationales ». C'est ainsi que 
M. Drouot L'Hermine (Fronce), a présenté ou Parlement 
européen le projet de code de la route dont il est le 
rapporteur. Il n'est pas normal, à l'époque actuelle, qu'un 
conducteur se sente dépaysé lorsqu'il passe d'un pays à 
un autre et que, par exemple, le signal « stop » ne soit 
pas le même des deux côtés du pont de Kehl. 

Le Code présenté à l'Assemblée, qui l'o approuvé, a 
pris pour base une convention signée à Genève dons le 

cadre de l'ONU et entrée en vigueur en mors 1952, ainsi 
que des travaux plus récents des ministres des Transports 
des « Six ». Si ce code est adopté par les Parlements 
nationaux, les règles de la conduite automobile seront 
désormais les mêmes dons toute la communauté et ne 
pourront plus être modifiées sans le consentement de tous 
les pays intéressés. M. Drouot L'Hermine a déjà rapporté 
le mois dernier le projet de la carte d'identité européenne. 
De telles mesures, estime-t-il, contribuent plus que cer
taines décisions économiques à rendre les populations cons
cientes de l'existence d'une Europe unie. 



LA SANCTION DES INFRACTIONS 
AUX REGLEMENTS DE LA C.E.E. 

par J. de PMCIGOUT 

L'article 172 du Traité de Rome prévoyait que les règlements de la C.E.E. 
pourraient être assortis de sanctions. L'auteur étudie ici la nature des infrac• 
'tion.s aux règlemens qui pourraient justifier des sanctions et la nature de 

ceUes,ci. 

LE Traité de Rome a organisé au niveau de la règles de concurrences, montre que la question est 
Communauté Economique Européenne un d'un grand intérêt pratique. En effet, ils prévoient 

pouvoir réglementaire dont l'exercice est confié, des amendes pouvant atteindre 1 million d'unités 
d'une part, au Conseil, d'autre part, à la Commis- de compte et éventuellement plus ; l'unité de 
sion. compte étant le dollar on voit que ces sanctions 

Il est inutile de rappeler que le Conseil com- portent sur des montants considérables susceptibles 
prend un membre du Gouvernement de chacun de mettre en cause la solvabilité et donc l'existence 
des Etats membres tandis que la Commission est des entreprises. 
formée de 9 membres indépendants de ces Etats On ne saurait non plus méconnaître son impor-
(articles 157 et 145 du Traité de Rome). L'un et tance de principe à laquelle on a le devoir d'être 
l'autre ont pouvoir, et dans certains cas mandat, particulièrement attentif en un temps où les hési-
d'arrêter des règlements et de prendre des déci- talions, les difficultés et les tentations politiques 
sions (article 189 du Traité de Rome). Tandis que constatées ici ou là imposent une grande rigueur 
le règlement a une portée générale, la décision a en ce domaine. 
un caractère individuel ; mais l'un et l'autre sont Les rédacteurs du Traité de Rome avaient prévu 
directement applicables dans chacun des Etats que les règlements de la Communauté Economique 
membres et les obligations ou les interdictions Européenne pourraient être assortis de sanctions. 
qu'ils édictent s'imposent aux individus et non pas Cela résulte de l'article 172 qui décide que c les 
seulement aux Gouve,rnements signataires du règlements établis par le Conseil peuvent attribuer 
Traité. à la Cour de Justice une compétence de pleine 

Si la terminologie est différente de celle em- juridiction en ce qui concerne les sanctions pré-
ployée pour la Haute Autorité de la C.E.C.A. dont vues dans ces règlements >. 
tous les règlements, qu'ils soient de caractère indi- Cette constatation faite on est conduit à s'inter-
viduel ou général, portent le nom de c· décisions > roger sur l'objet des infractions pouvant donner 
(articles 14 et 15 du Traité de Paris), les prin· lieu à sanctions, sur la nature et l'importance de 
cipes sont les mêmes. ces sanctions, sur la procédure selon laquelle elles 

Le Traité de Rome ayant été, dans les conditions peuvent être appliquées et enfin sur les voies de 
constitutionnelles, soumis à l'approbation des Par- recours ouvertes aux intéressés. Dans cette recher-
lements et ratifié, il a force de loi dans chacun che on s'éclairera sur les intentions des autorités 
des Etats membres et en France en particulier. Si, de la C.E.E. à la lumière des deux règlements 
dans l'application, l'exercice de ce pouvoir régie- n° 1 11 et 17, déjà cités (Journal Officiel des Com• 
mentaire pourra faire naître certains problèmes munautés Européennes, 16 août 1960 et 21 février 
pratiques, son institution ne paraît poser aucune 1962). 
question de principe grave une fois admis qu'il est Tout d'abord quelles infractions peuvent donner 
.:onfié à une autorité internationale. lieu à sanction ? Sont-ce seulement les manque-

Bien plus incertaine est au contraire la question ments aux obligations et aux interdictions édictées 
des sanctions applicables en cas d'infraction aux par le Traité ou bien des sanctions peuvent-elles 
règlements ainsi édictés. L'exemple de ceux pro- aussi être prévues et appliquées en cas d'infraction 
mulgués par le Conseil en exécution du mandat aux dispositions des règlements eux-mêmes. 
que lui donnaient, d'une part, l'article 79 du On sait que la jurisprudence française n'admet 
Traité de Rome pour assurer la suppression des pas que les sanctions prévues pour réprimer des 
discriminations en matière de transport, d'autre infractions à la loi soient étendues aux infractions 
part, l'article 87 en vue d'assurer l'application des aux règlements pris en application de cette loi si 

142 
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celle-ci ne le prévoit pas (Cas. 6.10.1955, D. 1956, 
539, note Carrias). Qu'en est-il dans le cas parti
culier ? 

La loi - en l'espèce le Traité - ne fournit pas 
de réponse claire à la question. Les seuls textes 
auxquels on puisse se référer sont l'article 172 déjà 
cité duquel il résulte que les règlements peuvent 
prévoir des sanctions et l'article 87 (alinéa 2) qui 
dispose que des amendes peuvent être instituées 
« pour assurer le respect des interdictions visées à 
l'article 85 paragraphe I et à l'article 86 >. Nous 
pensons que cela doit s'entendre des infractions à 
toutes les obligations imposées pour assurer le 
respect des interdictions de l'article 85 et de l'ar
ticle 86 et pas seulement des infractions à ces in• 
terdictions elles-mêmes. 

En dehors de ce cas, aucune disposition du 
Traité ne donne une indication quelconque. On 
peut en conclure a contrario que les articles 85 et 
86 et les règlements pris pour leur application 
sont les seules règles dont la transgression peut 
donner lieu à sanction. On peut soutenir au con
traire en se fondant sur l'article 172 du Traité que 
tous les règlements quel que soit leur objet peuvent 
prévoir des sanctions en cas d'infraction aux dis
positions qu'ils édictent. C'est l'interprétation 
choisie par la Commission qui, dans l'exposé des 
motüs du Règlement n° 11, par exemple, affirme 
la nécessité d'assurer par un « mécanisme de 
sanctions > le respect des prescriptions qu'il édicte 
en matière de transports. 

Quid de la nature et de l'importance de ces 
sanctions ? Sur ce point la lecture du Traité est 
plus décevante encore. Un seul texte, l'article 87, 
permet au Conseil, nous l'avons vu, dans les règle• 
ments sur la concurrence, « d'assurer le respect 
des interdictions visées à l'article 85 paragraphe 1 
et à l'article 86 par l'institution d'amendes... >. 
Même dans ce cas, le texte n'en fixe ni le montant, 
ni le maximum, ni le mode de calcul. 

Dans tous les autres cas, qu'il s'agisse d'assurer 
le respect d'autres prescriptions des règlements sur 
la concurrence ou de prescriptions quelconques 
d'autres règlements, aucune disposition du Traité 
n'indique d'aucune manière les sanctions appli-
cables. 

Il y a là une lacune grave qui est plus évidente 
encore lorsque pour la comparaison, on se reporte 
au Traité de Paris instituant la C.E.C.A. La Haute 
Autorité elle aussi, nous l'avons noté, a été investie 
du pouvoir réglementaire. Les règlements qu'elle 
édicte sous le nom de « décisions > peuvent être 
assortis de sanctions (article 36 du Traité de Paris) 
mais le Traité précise la nature et l'importance des 

sanctions qui peuvent être appliquées et qui sont 
comme il est normal différentes suivant la nature 
et les conséquences de l'infraction (voir en parti· 
culier articles 47, 50, 54, 58, 59, 63, 64, 65, 66, 68 
du Traité de Paris). 

Des commentateurs éminents reconnaissent et 
regrettent l'absence de dispositions positives dans 
le Traité de Rome sur ce point. Leur souci que le 
Traité ne reste pas une « lex imperfecta > les 
conduit à suggérer que dans l'application on pour• 
rait s'inspirer du « tarif > des sanctions prévu par 
le Traité de Paris pour la C.E.C.A.. (Georges 
LEVASSEUR : les sanctions dans le traité constitutü 
du Marché Commun, Colloque des Facultés de 
Droit sur les problèmes juridiques et économiques 
du Marché Commun, juin 1959). 

Cette référence pourra être un bon guide lors• 
que le législateur s'occupera de fixer les sanctions 
dont est seulement prévue en termes généraux 
l'éventualité. Elle ~ saurait suffire jusqu'à ce 
qu'il ait complété la loi. 

Dans l'état actuel des choses, on se trouve ainsi 
en face de l'alternative suivante dont les deux 
termes sont aussi peu satisfaisants l'un que l'autre : 

- ou bien on constate que faute d'avoir fixé, 
soit dans une disposition de portée générale, soit 
cas par cas comme dans le Traité de Paris, les 
sanctions applicables aux infractions, il n'est pas 
possible d'appliquer de telles sanctions. On sait que 
telle est en France la jurispmdence lorsqu'il s'agit 
de lois ou de règlements pris dans le cadre de la 
soul'feraineté française (Cas. 6.10.1955, D. 1956, 
539 note Carrias), 

- ou bien on admet que le Conseil, et le cas 
échéant la Commission, peuvent édicter telles 
sanctions qu'ils veulent pour assurer l'exécution 
de leurs règlements et du Traité (*). Cette inter
prétation est celle qui a été adoptée en fait par le 
Conseil de la C.E.E. dans les règlements que nous 
avons cités, puisque non seulement ceux-ci fixent 
le montant des amendes en dehors de toute pré• 
vision légale (**), mais encore ils édictent des 
amendes en dehors des cas pour lesquels le Traité 
en a prévu (Règlement n° 11, articles 17 et 18). 

Deux dispositions des règlements ont pour objet 
d'atténuer ce qu'une telle interprétation du Traité 
a de choquant : 

Tout d'abord l'article 19 du Règlement n° 11 et 
l'article 15 paragraphe 4 du Règlement n° 17 affir· 
ment que les décisions appliquant les amendes 
prévues par ces règlements « n'ont pas un carac-

(*) Voir art. 235 du Traité. 
(**) Et même en passant outre à la résolution de l'Asse~· 

blée Parlementaire Européenne(< J.O. > des Communautes 
Européenne• du 15 novembre 1961. page 414). 
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tère pénal >. Ainsi entend-on répondre par avance 
à l'objection tirée de la règle de la légalité des 
peines. On se rappelle que le Conseil d'Etat a an
nulé les dispositions répressives du décret du 
9 août 1953 relatü précisément aux règles de la 
libre concurrence au motü qu'en les édictant le 
Gouvernement était intervenu dans un domaine 
réservé au législateur (C. E. 18 juin 1958, D. 1958, 
656, conclusions de M. TRICOT). 

Cette précaution suffit à marquer le doute 
sérieux qui existe quant à la validité des règle
ments sur ce point. Elle ne peut naturellement 
apaiser ce doute : le pouvoir ne saurait se conférer 
le droit d'appliquer une sanction non {ixée par 
la loi par la simple afiirmation que la décision 
n'aura pas un caractère pénal. 

Au surplus que signifie une telle affirmation ? 
Que l'amende n'est pas prononcée par un tribunal 
de droit commun ? Notre droit connaît des sanc
tions administratives ou disciplinaires dont on 
n'admettrait pas que la nature et l'importance 
soient laissées à la seule appréciation de l'autorité 
administrative. Or, il n'est pas contestable qu'il 
s'agit bien dans l'espèce de sanctions, ce que con
firme la référence à l'article 172 du Traité de 
Rome. Qu'elles punissent une infraction écono
mique et qu'elles soient prononcées par une auto
rité administrative ne justifie pas un pouvoir ar
bitraire. Ainsi, la jurisprudence française dénie 
à l'administration le droit d'infliger à titre de 
sanction administrative même un avertissement en 
l'absence d'une disposition de la loi 'prévoyant une 
telle sanction (C. E. 2 février 1951, Rec. 59). 

En second lieu les deux règlements (article 25 
du Règlement n° Il et article 17 du Règlement 
n° 17) confèrent à la Cour de Justice une compé
tence de pleine juridiction pour les recours in
tentés contre les décisions fixant une amende. Il 
est même précisé dans le Règlement n° 17 qu'elle 
peut supprimer, réduire ou majorer l'amende. 

Ce recours devant la Cour de Justice n'écarte pas 
l'objection car, dans notre droit, il n'appartient 
pas plus à la justice en la personne de ses magis
trats qu'au pouvoir de fixer arbitrairement les 
peines soit dans leur nature, soit dans leur maxi
mum (Cas. 14.2.1856, D. 1856, 1, 346). 

On peut même penser que la règle positive du 
Traité sur ce point renforce l'objection. Tandis 
que le Traité de la C.E.C.A. soumet d'office à la 
compétence de pleine juridiction de la Cour de 
Justice toutes les sanctions pécuniaires prononcées 
en vertu du Traité (article 36 du Traité de Paris) 
selon le Traité de Rome il dépend de l'auteur des 
règlements lui-même de décider si la Cour de Jus-

lice aura ou non une compétence de pleine juri
diction à leur égard (article 172 du Traité de 
Rome). C'est dire qu'il n'existerait d'autre limite 
aux pouvoirs du Conseil que celles qu'il fixerait 
lui-même. 

Qui, sinon un adversaire décidé de la construc
tion européenne et de la supra-nationalité, oserait 
soutenir une telle interprétation du Traité ? Ce 
serait mal les servir que dissimuler combien il est 
urgent que soit réparé l'oubli du Traité de Rome 
sur ce point. 

Cette difficulté supposée résolue, la mise en 
œuvre de ces sanctions ne paraît pas poser de 
graves questions de principe. Sur ce point encore 
le Traité de Rome fixe peu de règles. Celles adop
tées par les règlements déjà édictées ne sont pour
tant pas identiques. 

Quant à l'autorité compétente pour prononcer 
la sanction, le règlement n° Il établit un partage : 
confiant aux autorités nationales le contrôle de 
l'exécution de certaines des obligations imposées 
aux transporteurs (article 14) il renvoie à elles 
aussi la fixation des sanctions applicables en cas 
d'infraction à ces obligations. Dans ce cas, il semble 
que ce sera donc l'autorité nationale compétente 
d'après la législation ou la réglementation natio
nale qui aura qualité pour appliquer les sanctions. 

Dans le cas d'insubordination à l'égard de la 
Commission ou d'infraction à l'article 79 du Traité 
de Rome, c'est à la · Commission qu'il appartient 
de prononcer la sanction. 

A l'encontre des prévisions de certains commen
tateurs du Traité, le règlement n° 17 ne prévoit 
d'autre compétence en matière de sanction que 
celle de la Commission ( cf. Robert PLAISANT et 
Jacques LAsSIER, D. Chr., 1958-271). 

Il n'y a dans cette attribution de compétence 
certainement rien qui soit contraire au Traité. 
Nous pensons pourtant que le Traité ne l'impo
sait pas non plus. 

On peut se demander si, d'un point de vue pra
tique, il n'y a pas imprudence à imposer une telle 
charge à la Commission. Celle-ci étant un orga
nisme collégial dont les conditions de délibération 
sont fixées par le Traité de Rome (article 163) et 
ne peuvent donc être modifiées, ses membres se 
trouvent tenus par ces règlements de statuer en
semble sur des cas individuels multiples et peut• 
être de peu d'importance. Cela paraît difficilement 
conciliable en fait avec les lourdes obligations que 
le Traité impose aux membres de la Commission 
dans le cadre de la mission définie par l'article 155. 

Chacun des règlements prévoit dans quelles con
ditions s'exercera le droit de défense des intéressés. 
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avait pris l'initiative, supposaient donc normale
ment que les négociations 24/6 avec la Commu
nauté étaient terminées. 

En fait, les différences théoriquement fort nettes 
entre les négociations 24/6 et les négociations 
Dillon n'ont pu être maintenues complètement. 

Lorsqu'en mai 1961 la C.E.E. fit savoir aux 
autres Etats qu'elle considérait comme close, pour 
ce qui la concernait, la phase 24/6 et qu'elle ne 
ferait plus aucune concession unilatérale, certains 
Etats se déclarèrent satisf ails et signèrent des 
« accords 24/6 >. Mais certains autres, dont les 
Etats-Unis indiquèrent qu'ils jugeaient insuffisant 
le règlement qui leur était offert sur la base de 
l'article 24 § 6 et qu'ils se réservaient de ne l'ap
prouver que lorsqu'ils auraient une vue d'ensemble 
des diverses négociations, y compris les négocia
tions Dillon. 

Pour les Etats-Unis donc les deux négociations 
allaient dans une certaine mesure s'amalgamer de 
telle sorte que leurs règlements, quoique distincts, 
seraient simultanés. 

C'est ce règlement qui est intervenu le 7 mars. 
Mais on voit clairement que, pour en juger, il 
faut se souvenir qu'il additionne deux opérations 
différentes, dont l'une était fondée sur le principe 
de la réciprocité des avantages, cependant que 
dans l'autre c'était à la Communauté seule de faire 
des concessions pour compenser celles que l'entrée 
en vigueur du TEC la forçait à annuler. 

Avant de présenter ces résultats, il faut enfin 
tenir compte des deux éléments suivants : 

1) La Communauté avait offert aux Etats-Unis, 
comme aux autres participants de la Conférence 
Dillon, de procéder de façon linéaire et d'abaisser 
réciproquement de 20 o/o les tarifs douaniers, sous 
réserve de quelques exceptions. Les Etats-Unis dont 
la législation n'autorise pas l'Exécutif à opérer 
selon cette méthode n'avaient pu accepter cette 
proposition. 

2) La Communauté ne pouvait accepter de pren
dre, au cours de ces négociations, des engagements 
trop stricts sur les produits soumis à la politique 
agricole commune et à prélèvements. Or elle avait 
opéré sur ces produits des déconsolidations de 
grande importance et qu'il lui fallait compenser 
de quelque manière. 

Compte tenu de ces éléments, l'ensemble des 
accords du 7 mars peut s'exposer de la manière 
suivante : 

1. - DONNÉES GLOBALES. 

D'un point de vue global, les concessions de la 
C.E.E. portent sur un volume de commerce de 767 
millions de $, et celles des Etats-Unis sur un vo
lume de 867 millions. 

Sur ce total, les produits agricoles figurent pour 
57 millions dans le total des concessions améri
caines, et pour 102 millions (tabac seul : 61 mil
lions) dans le total des concessions de la C.E.E. 

JI. - ÜONCESSIONS RELATIVES AUX PRODUITS 

INDUSTRIELS,· 

Comme les Etats-Unis, pour la raison mention
née ci-dessus, ne pouvaient utiliser la méthode 
d'abaissement linéaire, les négociateurs de la 
C.E.E. n'ont maintenu leur offre générale de 20 o/o 
qu'en en excluant les produits chimiques, en la 
limitant aux produits pour lesquels les Etats-Unis 
sont premiers fournisseurs et en allant dans cer• 
tains cas au-delà de ce pourcentage. 

En ce qui concerne les concessions américaines, 
on observe qu'elles portent pour un volume très 
important sur les automobiles. Or cette concession 
qui ramène le tarif de 8,5 ra à 6,5 % paraît d'un 
intérêt limité. Le droit antérieur était modéré et 
la concession accordée ne changera guère les possi
bilités de compétition des voitures européennes, 
sans même mentionner les facilités que les procé
dures d'évaluation de la valeur en douane offrent 
à l'administration américaine. 

Du côté de la C.E.E., le droit sur les automobiles, 
dépassant légèrement He taux de réduction de 
20 ra, passe de 29 % à 22 o/o, celui sur les pièces 
détachées passant de 19 à 14 ra. 

En dehors des automobiles, les principales con• 
cessions de la C.E.E. portent sur les aérodynes et 
leurs pièces détachées, certains types de moteurs 
et de machines, certains produits pharmaceutiques. 

Celles des Etats-Unis portent sur certains pro
duits sidérurgiques, certains textiles, les vins, les 
eaux de vie, la verrerie. 

III. - CONCESSIONS SUR LES PRODUITS AGRICOLES, 

C'est dans ce domaine que l'accord a été le plus 
difficile à obtenir. La C.E.E. était en effet con
trainte par les nécessités de sa politique agricole 
de procéder à de nombreuses et importantes décon
solidations cependant qu'elle se refusait, pour pré
server l'autonomie de cette politique, à prendre des 
engagements trop précis sur le mécanisme des pré
lèvements ou sur le maintien des courants com
merciaux pour des produits aussi importants que le 
blé, le maïs, ou les volailles. 
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De plus les Etat-Unis demandaient un certain 
nombre de baisses de droits. 

La C.E.E. n'a accordé qu'un nombre faible de 
concessions tarif aires dont la principale porte sur 
le tabac. Sur ce produit la C.E.E. a opéré une 
baisse de deux points du taux ad valorem qui 
passe de 30 à 28 % et une baisse de quatre points 
du maximum de perception spécifique qui passe 
de 42 unités de Compte à 38. 

Pour les autres produits, la C.E.E. a pris un 
engagement général par lequel elle se déclare prête 
à reconsidérer l'ensemble de ses relations commer
ciales avec les Etats-Unis (y compris leurs aspects 
tarifaires) à la lumière de divers évènements à 
intervenir en 1962 tels que : élaboration de la 
politique agri~ole commune, associations et adhé
sions éventuelles à la Communauté, etc ... 

En ce qui concerne les blés de qualité, la C.E.E. 
admet que jusqu'à établissement de la politique 
agricole commune elle maintiendra les tarifs na• 
tionaux des Etats membres au niveau des taux 
consolidés avant le l'.. septembre 1960, ne chan
gera pas les systèmes nationaux de contrôle et 
évitera la diminution du niveau des importations. 

Lorsque la politique agricole commune sera mise 
au point en matière de blé, la C.E.E. devra entrer 
en négociations sur les conséquences de cette poli
tique sur ses importations. Au cas où ces importa· 
tions marqueraient un fléchissement appréciable 
par rapport à une période de référence, la C.E.E. 
acceptera des consultations pour aviser aux moyens 
de remédier à ce fiéchissemenL 

Pour le blé ordinaire, le maïs, le sorgho, le riz, 
les volailles, la C.E.E. accepte que les systèmes 
d'importation des Six ne deviennent pas plus res
trictifs d'ici la mise en œuvre de la politique agri
cole commune. Une fois cette politique adoptée, 
la C.E.E. négociera avec les Etats-Unis sur la situa• 
tion des exportations de ces produits pour les Etats
Unis, sans exclure par avance une négociation sur 
le taux maximum du prélèvement. 

*' ** 
Pour compléter la description des accords du 

7 mars et permettre leur évaluation exacte il faut 
enfin tenir compte des facteurs suivants : 

1. L'accord avec les Etats-Unis dans le cadre de 
la « négociation Dillon > conditionnait l'accord 
dans le cadre des « négociations 24/6 >. Or l'heu
reuse conclusion de ces négociations 24/6 était né
cessaire pour que le TEC fut reconnu légalement 
par les Etats-Unis. La reconnaissance par ce pays 
entraîne quasi automatiquement la reconnaissance 
par le reste des membres du GATT. Elle interdit 
pratiquement tout réexamen (et toute demande de 

diminution nouvelle) en fonction d'un autre para
graphe de l'article 24 de l'Accord Général ( le pa
ragraphe 5 sur « l'incidence globale > du tarif 
d'une union douanière). 

C'est donc une reconnaissance internationale qui 
est obtenue. 

2. La Communauté va sortir de cette conférence 
tarifaire (qui n'est pas encore terminée puisque les 
négociations avec des pays aussi importants que la 
Grande-JJretagne ne sont pas encore conclues) 
avec un tarif qui se trouve « consolidé > dans une 
proportion tout à fait normale. La politique agri
cole commune peut s'élaborer et se mettre en place 
sans interférence insupportable. 

3. C'est la Communauté qui a pris l'initiative en 
préconisant une méthode linéaire d'abaissement 
des tarifs, de préférence à l'actuelle méthode « po
sition par position >. Si les autres pays n'ont pas 
pu ou pas voulu la suivre, on remarque que le Pré
sident Kennedy vient de demander au Congrès de 
modifier le système américain actuellement en vi
gueur, et d'autoriser désormais l'exécutif à négocier 
par catégories de produits. Il est clair en effet que 
la Communauté a raison d'affirmer que la méthode 
position par position ne permettra plus d'obtenir 
de résultats importants dans la voie de désarme
ment tarif aire. 

4. Les accords du 7 mars ne sont peut-être qu'une 
étape d'un vaste processus de libéralisation du 
commerce entre pays du monde libre que les Six 
peuvent se vanter d'avoir déclenché en signant le 
Traité de Rome. Si les Etats-Unis en effet, qui 
admettent les règles du GATT et soutiennent poli
tiquement l'effort d'intégration des Six, ne peuvent 
faire d'objection de principe à la discrimination 
tarif aire que doivent supporter les pays qui de
meurent à l'extérieur d'une union douanière, il est 
clair qu'ils ont tout intérêt à ce que cette discri
mination soit aussi faible que possible. Cette con
sidération sera encore plus contraignante si la 
Grande-Bretagne se joint aux Six. Dans ces condi
tions il est fort explicable que le Président Ken
nedy, en présentant au Congrès son projet de loi 
sur l'expansion du commerce international, se soit 
montré principalement préoccupé par la C.E.E. 
(et plus spécialement par la C.E.E. élargie) et qu'il 
ait motivé par cette perspective les pouvoirs fort 
augmentés qu'il sollicite. 

Ainsi les accords du 7 mars, dont la mise en 
application doit normalement s'étaler sur plusieurs 
années puisqu'ils portent sur le TEC, ne doivent 
être cependant considérés que comme une étape, 
une position de départ pour d'éventuelles négo
ciations auxquelles de part et d'autre on se pré
pare déjà. 



L'INDUSTRIE DU VERRE PLAT 
DANS LE MARCHE COMMUN 

par Ernest BROES 
Ingénieur Civil A.I.M. 

L'industrie du verre plat dans les pays du Marché Commun est examm.ee 
ici sous son double aspect technique et économique. La production est étudiée 

et comparée à celle de.s autres pays du monde. 

ON ,cinde habituellement la production ve.. ces valeurs nous donneront une indicaûon suffi. 
rière d'un pays en verre plat et en verre samment précise. 

creux. Le premier poste qui fera seul l'objet de L'examen des effectifs montre que c'est en Bel-
cette enquête couvre en ordre principal le verre à gique que le verre occupe dans l'économie des Six 
vitre clair, les glaces et les verres coulés (blancs, la part la plus importante ; environ 2 % de la 
colorés et athermanes), mais on y trouve aussi le main-d'œuvre disponible y est affecté. La France, 
verre à vitre coloré, les verres de sécurité et les l'Allemagne et l'Italie n'accusent pas un pourcen-
vitrages isolants. tage supérieur à un et les Pays-Bas se trouvent 

La part prise par le verre plat diffère assez pro- avec le plus faible coefficient soit 0,55 %, 
fondément d'un pays à l'autre. Pour l'Allemagne, Ces pourcentages de travailleurs occupés dans 
la France et l'Italie, il représente environ un tiers l'industrie verrière ne diffèrent d'ailleurs pas telle-
de la production verrière. Pour les Pays-Bas, il est ment des coefficients de pondération établis par 
pratiquement négligeable et pour la Belgique par certains pays fixant la valeur relative de la produc-
contre, il atteint plus de 80 % du total. Cette pre- tion verrière dans la production industrielle totale. 
mière constatation aura une influence marquante L'industrie du verre peut donc être considérée 
sur la structure interne et sur le commerce exté• dans un certain sens comme une industrie mineure, 
rieur de ces Pf ys. car elle ne peut être comparée aux grands secteurs 

comme la sidérurgie, la construction mécanique, 
les industries chimiques ou textiles, mais il ne faut 
pas oublier qu'elle intéresse en grande partie des 
biens de consommation et que ses débouchés sont 
assez limités en pratique. 

Mais que représente l'industrie verrière dans 
l'économie des Six ? 

Pour répondre à cette question, on peut se baser 
sur les effectifs; ce n'est pas un critère absolu mais 

TECHNIQUES DE PRODUCTION. - UTILISATIONS 

Nous nous bornerons à esquisser les grandes 
lignes de la fabrication des verres plats les plus 
importants. 

Le verre à vitre était réalisé anciennement 
suivant le procédé « en plateaux > ou « en cylin
dres > qui ont été presque complètement aban
donnés, au profit de l'étirage mécanique. 

Les trois procédés d'étirage utilisés de nos jours 
se distinguent essentiellement par le mode de che
minement de la feuille après sa sortie du comparti
ment de travail qui est branché sur le four à 
bassins : ce sont les procédés à circulation verti
cale (Fourcault, Pittsburgh) et à circulation hori
zontale (Libbey-Owens). Le principe en est assez 
simple : il résulte du fait qu'une lame métallique 
plongée par la tranche dans le verre en fusion en• 
traîne un film lorsqu'elle est sortie du bain; c'est 
ce film solidifié qui forme la feuille de verre. 
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Les trois procédés permettent d'obtenir des 
verres à vitre d'épaisseur variable en modifiant 
la vitesse d'étirage ; une première découpe de 
verre s'effectue à la sortie de l'étireuse afin d'ob
tenir les dimensions souhaitées. 

Le mode de génération du verre à vitre est tel 
qu'il produit une feuille dont les faces ne sont pas 
toujours rigoureusement planes et parallèles. Si le 
respect de ces conditions est exigé, c'est-à-dire si 
on demande une vision claire des objets par trans
parence sans la moindre déformation, il faut uti
liser soit des vitres d'excellente qualité, soit des 
glaces. 

On distingue trois opérations successives dans la 
fabrication des glaces : l'obtention de la glace 
brute (plaque de verre) sa recuisson et son para• 
chèvement : cette dernière opération comprenant 
elle-même l'équarrissage, le doucissage, le polissage 
et la découpe. 
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La glace brute s'obtient par coulée sur table ou 
par laminage (procédé Bicheroux, coulée continue 
et procédé Pilkington : float glass) : opérations 
qui parfois laissent aussi des défauts de surface. 

Après équarrissage, c'est-à-dire découpe et élimi
nation des parties défectueuses, on procède donc 
au doucissage qui doit assurer le parallélisme des 
faces par travail mécanique; c'est l'opération de 
hase en glacerie. Elle est suivie du polissage qui 
donne le brillant aux faces rendues mates par dou
cissage. : 

Les principaux procédés continus utilisés actuel-· 
lement pour ces deux opérations sont : 

- le D.P.C. (douci-poli-continu) inventé par la 
firme anglaise Pilkington Brothers. 

- le Twin, également d'origine anglaise, où les 
deux faces sont doucies simultanément. 

- le Duplex d'origine belge. 
Les glaces trouvent leurs applications dans les 

vitrages des habitations, magasins, dans les sépa
rations intérieures, dans l'ameublement, les véhi
cules ... 

Les ve"es coulés ont gardé leur appellation de 

l'ancien mode de fabrication. Il s'agit donc de 
verre plat présentant des dessins géométriques ou 
artistiques. Ils sont fabriqués de nos jours par la
minage, un des rouleaux ou les deux imprimant 
le motif décoratif. Ces verres utilisés dans la cons
truction sont translucides ; ils atténuent la visibi
lité, ils peuvent être obtenus en martelé, strié, 
armé, imprimé... Une mention spéciale doit être 
faite pour les verres athermanes qui grâce à une 
composition chimique spéciale, filtrent les rayons 
solaires et constituent une bonne protection contre 
la chaleur. 

Parmi les verres de sécurité, on distingue habi
tuellement les verres trempés dont la résistance est 
accrue considérablement et qui se fragmentent en 
petits morceaux peu coupants et les verres sandwi.ch 
ou laminés constitués de deux feuilles de glaces 
polies collées ensemble par une âme plastique de 
0,4 mm d'épaisseur environ de façon que, lors 
d'une rupture, les morceaux restent en place. Ces 
verres trouvent de larges débouchés dans les pare
brises d'automobiles et en architecture (portes 
transparentes, vitrines d'exposition ... ). 

LES PRINCIPAUX PRODUCTEURS DE VERRE PLAT ET L'EVOLUTION 
DE LA PRODUCTION DES SIX 

La France - compte deux producteurs impor
tants qui se partagent la grosse part des marchés 
intérieur et extérieur ; ce sont : 

- La Compagnie de Saint Gobain (l) et 

1938 1954 

Glaces brutes .............. 33,4 62,7 
Verre à vitres .............. 38,2 80,3 
Verres coulés ............... 27,6 71,6 

1 
Total verre plat ............ 99,2 

1 

214,6 

Cette industrie est localisée dans cinq regions 
principales : le Nord, la Lorraine, la vallée de la 
Bresle (Somme), la région parisienne et la région 
lyonnaise. A elle seule la région parisienne prend 
environ la moitié de la production totale du verre. 

Le verre plat occupait en 1959 environ 9.000 per
sonnes sur un total de 40.000 environ, alors qu'il 
représentait 38 % de la production globale, ce qui 
s'explique par la forte mécanisation de ce secteur ; 
la productivité dans le secteur n'a d'ailleurs fait 

- Les Glaces de Boussois. 

La production de verre plat a évolué de la ma
nière suivante (en l.000 tonnes). 

1955 1956 1957 1958 1959 1960 

61,3 90,6 ll6,6 129,2 182,6 175,8 
lll,3 ll6,4 ll6,4 135 135,2 150,2 
88 85,9 96,9 96,9 97,7 89,9 

260,6 292,9 329,9 361,l 415,5 

qu'augmenter depuis après-guerre, passant de 
15 kg par heure environ en 1946 à 24 kg en 1957 
par exemple. 

Au sein même du verre plat, on trouve les glaces 
brutes et les verres à vitre qui évoluent sensible
ment au même niveau, le reste étant réservé aux 
verres coulés. 

Le chiffre d'affaires de la verrerie française était 

(1) Saint-Gobain produit le verre étiré à Châlon-sur
Saône et à Aniche, et les glaces à Chanteraine. 
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en 1959 de 1.295 millions de NF dans lequel le 
verre plat intervenait pour 479 millions. Ce chiffre 
d'affaires comme la production d'ailleurs, est en 
progression continue depuis plusieurs années, pro
fitant de l'accroissement des débouchés dans le bâ
timent et la construction automobile. 

L'AUemagne - compte aussi de puissants pro
ducteurs nationaux, parmi lesquels nous citerons : 

- la Deutsche Tafelglas A. G. Detag, à Fürth-Vay 

- la Glas und Spiegel Manuf actur A. G., à Gelsen-
kirchen-Schalke 

- la Vereinigte Glaswerke (VEGLA), à Aix-la-

1954 

Glaces brutes (en 1.000 m2) .......... 
Verres à vitres ........ l en 241,5 

Verres coulés ......... l.000 T 110 

N.-B. - Les valeurs de 1960 comprennent la 

La perte des moyens de production de l'Allema
gne de l'Est, où étaient établies des verreries im
portantes, a été largement compensée par la créa
tion de nouvelles unités en République Fédérale et 
par l'apport d'ouvriers spécialisés réfugiés des ré
gions de Silésie, Brandebourg, de Saxe et même des 
Sudètes. 

En 1959, le verre plat représentait 34,5 % du 
total. Au sein de cette branche nous retrouvions 
d'ailleurs nos trois postes traditionnels qui pre
naient respectivement 40,1 % pour le verre à vitre, 
34,5 % pour les glaces et 13,7 % pour le verre 
coulé. 

La valeur de la production de verre plat qui 
était en 1958 de 380 millions de DM est passée à 
420 millions DM en 1959, soit 13 r'o d'augmenta
tion alors que les prix étaient pratiquement stables. 

Elle suffit amplement à satisfaire les besoins in
térieurs : (qui se manifestent surtout dans le bâti
ment et la construction automobile) et nous verrons 

Chapelle (glaces brutes et glaces de sécurité • 
Sekurit) 

- la Deutsche Spiegelglas A. G. Werk Mitterteich 
(Oberpfalz) (verre plat blanc de 0,6 à 1,8 mm 
d'épaisseur) 

- la Rheinische Ziehglas A. G., à Porz-Urbach 

- la Delog (Deutsche Libbey Owens Gesellschaft 
für maschinelle Glasherstellung) qui fait le 
verre de sécurité à couches superposées. 

La production allemande est caractérisée depuis 
1950 par une forte croissance qui apparaît nette
ment d'après les valeurs du tableau ci-dessous : 

1955 1956 1957 1958 1959 1960 

5.520 5.784 6.860 8.061 9.476 

262,5 292,3 266,8 277,8 303,7 359,8 

125,7 134,4 123,4 120,4 128,9 142 

Sarre. 

même plus loin qu'elle contribue à entretenir un 
fort courant d'exportation. 

La Belgique - se caractérise par une très forte 
concentration de son industrie verrière qui s'est 
encore accentuée en 1961 par la création de Gla
verbel qui résulte de la fusion de Glaver et d'Uni
verbel. Glaverbel et les Verreries Gobbe-Hocque
miller restent les seuls fabricants de verre à vitre. 

La fabrication de glaces polies est assurée en 
ordre principal par les Glaceries de la Sambre -
Les Glaceries Réunies et l'Usine de Glaver. 

Les verres coulés prennent une importance crois
sante dans la production nationale avec les usines 
Glaverbel, de la Compagnie de Saint Gobain, des 
Glaceries de la Sambre et des Verreries de Fau
quez. 

Les chiffres de production ne sont · publiés que 
sous forme d'indices mais suivant les estimations 
de l'Office Statistique des Communautés Euro
péennes, ils se présenteraient de la manière sui
vante (en 1.000 T) : 
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1955 1956 

Verre à vitre .............. 160 190 
Verres coulés .............. 
Glaces brutes .............. 

Total verre plat ............ 330 360 
Indices production verre plat 

(1953 = 100) ............ 135,8 151,8 

Nette prédominance par conséquent du verre à 
vitre. 

La production belge étant axée sur l'exportation 
(90 ro en verre à vitre et 80 % en glaces), elle est 
à la merci des possibilités d'écoulement à l'étran• 
ger. La forte concentration réalisée, la capacité des 
installations et la qualité des produits offerts ont 
permis jusqu'à présent à cette branche industrielle 
de garder une activité soutenue. 

Dans l'ensemble des Six pays, la Belgique occupe 
une place enviable, si on tient compte de l'impor• 
tance réduite de la population. Cette position appa• 
rait d'ailleurs à l'analyse meilleure que les seuls 
chiffres de production ne le laissent apparaître, car 
elle possède en effet de nombreux intérêts dans les 
autres pays. 

L'évolution de l'indice de production montre 
une croissance vigoureuse de 1953 à 1960, plus 
accentuée d'ailleurs pour le verre plat (212,5) que 
pour le verre creux (177), ce qui ne fait qu'accen• 
tuer une des caractéristiques fondamentales de la 
production belge comparée à celles des Six. 

Les Pays-Bas - ne produisent pas de verre à 
vitre mais une nouvelle usine, édifiée avec le con• 
cours des producteurs belges à Tiel est déjà entrée 
partiellement en activité et couvrira vraisemblable
ment sous peu une bonne partie des besoins du 
marché intérieur hollandais. 

Dans le secteur glaces, il y a lieu de mentionner 
la N. V. Nieuwe Nederlandsche Maatschappij Tot 
Vervaardigen van Spielgelglas, à Sas van Gent qui 
travaille surtout le verre brut provenant de la 
maison-mère, le groupe français Saint Gobain. 

On retiendra que les Pays-Bas sont spécialisés 
dans la fabrication de verre creux où leur produc
tion est substantielle. 

En Italie- nous signalerons notamment, comme 
producteurs de verres plats : 

1957 1958 1959 1960 

210 220 300 320 
55 60 70 65 
65 70 95 110 

330 370 470 500 

130,2 148,1 186,1 212,5 

- iBalzaretti Modigliani, de Milan (usines à Milan 
et à Carvaggio-Bergame) 

- la Vetrocoke de Mestre-Centro (Venise) qui ap
partient au puissant complexe Montecatini 

- les filiales de Saint Gobain, à Caserta et Pise (1) 
(la direction générale étant à Milan). 

Les statistiques officielles des Communautés Eu
ropéennes font apparaître la production dans les 
différents secteurs de la manière suivante : (en 
1.000 T) 

1957 1958 1959 1960 

Verre à vitres 95 96 120 145 
Glaces brutes 28 30,7 31,5 39 
Tot a 1 verre 

plat (glaces 
exclues) ... 139,5 141 168,5 200 

Malgré la croissance régulière en tonnage, le 
verre plat n'arrive pas à satisfaire la demande inté
rieure et l'Italie doit importer de grandes quantités 
de verre à vitre notamment de l'U.E.B.L., d'Alle
magne, de France et de Tchécoslovaquie. 

Au premier janvier 1961 le verre plat occupait 
6.640 personnes sur un ensemble de 23.000 pour 
toute l'industrie verrière. 

Les régions d'implantation sont la Lombardie, la 
Toscane et Venise. 

L'Italie est loin derrière l'Allemagne et la 

(1) La Glacerie de Caserte a connu en 1960 sa première 
année d'exploitation régulière. Quant à la glacerie de Pise. 
elle développe ses fabrications de glace extra•mince destinée 
aux pare-brise d'automobiles. La production des deux usines 
s'est fortement accrue en 1960 (50 %) pour la glace 
brute et doucie, 40 % pour la glace polie). 
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France, surtout si on tient compte de la production 
de glace assez réduite. 

Cette situation pourrait toutefois s'améliorer au 
cours des prochaines années. C'est ainsi qu'on vient 
d'apprendre qu'à la suite d'accords entre le groupe 
belge Glaverbel et la Société Vetrocoke, une 

société italienne sera constituée qui construira pro
chainement une nouvelle usine dans le Sud de 
l'Italie pour la production de verre plat. 

On a annoncé aussi récemment .. qu'une filiale de 
la Pittsburgh Plate Glass Co des Etats-Unis, allait 
entamer en 1962 la construction' d'une usine mo
derne qui produira le verre à. vitre à Salerne. 

COMMERCE EXTERIEUR 
Remarque préliminaire fondamentale. A l'échelle 

mondiale, la C.E.E., grâce aux échanges intra-com
munautaires, qui sont substantiels, parvient à satis
{ aire par elle-même presque tous ses besoins et ali
mente en outre en grande partie les marchés d'ex• 
portation, en verres plats. 

Bilan favorable par conséquent à l'échelle 

C.E.E., car la balance reste en fait déficitaire pour 
deux pays, les Pays-Bas et l'Italie qui doivent en
core s'alimenter chez leurs partenaires. Cette situa
tion ira d'ailleurs en s'améliorant d'ici quelques 
années puisque des unités de production sont en 
voie d'établissement dans ces pays. 

Importations de la C.E.E. en 1.000 $ en provenance 

Monde C.E.E. 

1958 16.545 13.767 
Verre à vitres 1959 17.591 15.168 

1960 21.289 18.818 

Verre simple, 1958 4.812 4.052 
douci ou 1959 9.990 9.025 

poli 1960 8.872 8.032 

Verre coulé 1958 3.409 2.900 
ou laminé, 1959 4.118 3.512 

brut 1960 4.642 4.037 

Autre constatation générale, les échanges « in
ternes >, c'est-à-dire les exportations des Six vers 
d'autres pays de la C.E.E. sont appréciables mais 
sont de loin inférieurs aux exportations vers les 
pays tiers. 

La vocation exportatrice de la C.E.E. apparaîtra 
mieux si on veut bien admettre que la Belgique 
seule enregistre pour sa part près de 40 % des 
exportations mondiales. 

Il ne faudrait pas croire que ce commerce inter
national s'oriente vers les pays peu développés ou 
économiquement faibles, bien au contraire. En ef • 
fet, les deux gros clients à l'exportation de la 

% du 
monde 

83 
86 
89 

84 
90 
90 

85 
85 
87 

Total 

2.778 
2.422 
2.468 

506 
498 
840 

509 
604 
604 

Pays Tiers 

A.E.L.E. 

690 
513 
822 

466 
463 
672 

102 
161 
265 

Amér. 
Nord 

10 
96 

5 
10 

3 
4 

C.E.E. sont les Etats-Unis et le Canada : les Etats
Unis viennent même en tête des livraisons dans les 
trois catégories principales examinées. 

La politique suivie par ce pays vis-à-vis des im
portations des pays de la C.E.E. a donc pour ces 
derniers une très grande importance. C'est la Bel
gique qui serait la plus touchée par une politique 
américaine de protectionnisme plus poussée, mais 
la France et l'Allemagne ne pourraient rester indif
férentes à toute modification du régime actuel. 

Parmi les échanges inter-communautaires les plus 
marquants, nous nous devons de mentionner : 

- les Pays-Bas, qui en verre plat en général, 
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mais surtout en verre à vitre brut, sont alimentés 
en grande partie par la .Belgique et dans une pro
portion moindre par l'Allemagne ; 

- l'Italie dont la production interne est insuf
fisante actuellement et qui importe également assez 
bien de Belgique. 

C.E.E. 
En 1.000 $ Monde Métrop. 

Total 

Verre à vitre brut 5.242 1.179 4.060 

Verre simple douci 
ou poli ......... 2.059 162 

Verre coulé ou la-
miné brut ...... 1.342 484 

---
8.643 

Nous avons aussi fait figurer en regard les im
portations de toute l'année 1960. 

La forte dépendance des pays tiers pour l'expor
tation et spécialement de l'Amérique du Nord ap
paraît de façon saisissante sur ce tableau. Quant aux 
exportations vers la C.E.E. métropolitaine elles se 
limitent pratiquement aux Pays-Bas et à l'Italie 
(pour les 2 pays respectivement 83 %, 87 %, 
94 %). 

1.897 

856 

La balance du commerce extérieur des différents 
pays se déduit des considérations qui suivent : 

Allemagne : c'est ainsi qu'on notera un sensible 
excédent des exportations qui se répartissent com
me suit pour le premier semestre 1960. 

Pays tiers Importations 

A.E.L.E. Amér. Monde C.E.E. 
Nord 

1.273 1.773 1.674 1.267 

612 975 1.732 1.602 

472 141 276 250 
---
3.682 

1 

La Belgique accuse évidemment un solde nette
ment bénéficiaire car ses exportations représentent 
de 80 à 90 % de la production suivant les branches 
envisagées dans le verre plat. 

Nous avons dressé à l'aide des mêmes données 
de l'Office Statistique des Communautés Euro
péennes le tableau correspondant à celui de l'Alle
magne qui fait apparaître pour 1960 : 

Exportations (1 ... sem.) Importations 
1 an 

En 1.000 $ Pays tiers 
C.E.E. 

Monde Métrop. Monde C.E.E. 
Total A.E.L.E. Amér. 

Nord 

Verre à vitre brut 24.427 7.787 16.488 3.495 7.076 335 305 

Verre simple douci 
ou poli ........ 15.150 3.020 12.122 2.769 6.372 994 986 

Verre coulé ou la-
miné brut ...... 4.644 1.405 3.214 598 1.539 235 226 
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Au point de vue exportations, notons : 
- un niveau particulièrement élevé par rapport 

aux autres partenaires, 
- une nette dépendance des pays tiers et spé

cialement de l'Amérique du Nord. 
Une analyse plus poussée nous montrerait que 

les exportations « internes > sont en ordre princi• 
pal dirigées vers l'Italie, les Pays-Bas et à une 
échelle moindre vers l'Allemagne. La Belgique 
fonde de grands espoirs sur les pays de l' A.E.L.E. 

et pousse à une libéralisation des échanges. Dès à 
présent le Royaume-Uni, les pays nordiques et la 
Suisse sont de bons clients .. 

A l'importation, rien de spécial à signaler si ce 
n'est le niveau réduit et la part prépondérante 
prise par la C.E.E. 

La France présente une particularité intéressante 
dans ses exportations du fait que les territoires 
associés d'outre-mer y occupent une place non né
gligeable. 

Exportations (l" sem.) Importations 

En 1.000 $ 
C.E.E. 

Monde métrop. 

Verre à vitre brut .......... 3.500 113 
Verre simple douci ou poli .. 4.477 834 
Verre coulé ou laminé ...... 947 334 

8.934 

Balance largement bénéficiaire également avec 
croissance continue des exportations de verre plat 
des dernières années. 

Importance particulière des glaces qui prennent 
le pas sur le verre à vitre. Dépendance également 
assez forte des pays tiers et spécialement de l'Amé
rique du Nord. 

Se place en valeur absolue en troisième position 
dans la C.E.E. après la Belgique et l'Allemagne. 
Les exportations totales de verre ne représentent 

Pays Tiers 

A.-M. Monde C.E.E. 
Total A.E.L.E. Amér. 

Nord 

773 2.611 368 1.674 544 533 
240 3.403 449 1.986 564 450 
149 458 223 139 123 122 

1.231 

toutefois que 15 % environ de la production ce 
qui rend cette industrie moins sensible à la con
joncture extérieure. 

Importations peu importantes, en régression 
d'ailleurs et axées aussi sur la C.E.E. 

Le, Pays-Bas nous font entrer dans les pays de 
la C.E.E. à balance déficitaire du moins en verre 
plat. Il ne faut pas oublier en efl'et que ce pays 
s'est surtout spécialisé dans la fabrication du verre 
creux. 

Exportations (l· sem.) Importations 1960 

En 1.000 $ Pays Tiers 

Monde C.E.E. Monde C.E.E. U.E.B.L. 
Total A.E.L.E. Amér. 

Nord 

Verre à vitre brut .......... 40 21 16 - 14 13.443 12.488 11.101 
Verre simple douci et poli .. 384 93 292 50 218 1.242 1.010 798 
Verre coulé ou laminé ...... 8 4 3 1 - 2.717 2.299 1.328 

17.302 
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Les exportations font évidemment apparaître des 
chiffres dérisoires en verres à vitre et verre coulé 
mais on sait par contre qu'il existe une glacerie 
de parachèvement qui a une certaine activité à 
l'extérieur. 

Par contre les importations accusent un niveau 
élevé et la Belgique, que nous avons fait figurer 
cette fois sur le tableau, enregistre la part la plus 
grande suivie d'ailleurs par l'Allemagne. 

La mise en service de la nouvelle usine de Tiel 
modifiera sans doute prochainement de manière 
profonde ce tableau car les importations seront 
réduites dans de fortes proportions. 

L'Italie tout en ayant certains points communs 
avec les Pays-Bas peut quand même faire état 
d'une production nationale déjà en place. 

C'est ce qui explique que les importations soient 
plus réduites, bien que la consommation intérieure 
soit sans doute plus élevée. 

Exportations (Ier sem.) Importations 1960 

En 1.000 $ 

Monde C.E.E. 
Total 

Verre à vitre bmt ......... . 862 12 847 
Verre simple douci ou poli .. 14 2 10 
Verre coulé ou laminé ..... . 104 6 97 

980 

Pays Tiers 

A.E.LE. 

272 
1 

15 

Amér. 
Nord 

456 
21 
76 

Monde C.E.E. U.E.B.L. 

5.293 
4.340 
1.291 

10.924 

4.225 
3.984 
1.140 

3.427 
3.593 

654 

LES CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L'INDUSTRIE DU VERRE PLAT 

1) Rapports étrotts entre producteurs. 

L'histoire de l'industrie du verre plat en Europe 
Occidentale est riche non seulement en découver
tes d'intérêt majeur au point de vue technique 
mais aussi de fructueux échanges entre pays. C'est 
ainsi que la Belgique bénéficia dès le XIV8 et XVI8 
siècle de l'expérience d'artisans italiens et plus 
tard, de spécialistes allemands. 

A notre époque, à part quelques exceptions (nous 
avons cité la production de la glace), les apports 
techniques portent plus sur des perfectionnements 
aux méthodes traditionnelles qu'à la connaissance 
de techniques révolutionnaires. Dans ce domaine, 
les principaux producteurs peuvent citer des réali
sations remarquables que ce soit dans la capacité 
des fours de fusion, les systèmes d'enfournement 
automatiques, la construction d'appareils Duplex 
en glaceries ... Des ensembles constructifs complets 
relatifs à la conduite des fours, à leur régulation 
automatique, à l'étirage du verre ont fait l'objet 
de nombreux brevets et sont adoptés non seule-

ment par les partenaires du Marché Commun mais 
aussi à l'étranger. 

L'aide technique s'est aussi manifestée ces der
nières années par la création dans certains pays 
d'unités complètes de production patronnées par 
un grand producteur. Nous avons déjà trouvé 
Saint-Gobain, par exemple avec plusieurs usines à 
l'étranger. Nous citerons encore plus récemment : 

- la création à Tiel en territoire néerlandais 
d'une mine de verre à vitre avec l'aide technique 
et financière des producteurs belges ; 

- la constitution par le groupe Glaverbel et la 
Société Vetrocoke d'une société italienne qui pro
duira le verre à vitre dans le Sud de l'Italie. 

Les rapports entre producteurs sur le plan com
mercial ne sont pas moins étroits : notons que les 
Fédérations allemande, belge, française et italien
ne sont groupées au sein d'un Comité Permanent 
des Industries Verrières de la C.E.E., créée en 
1959., dont le siège provisoire est à Paris et dont 
la Fédération française assure le Secrétariat. 

Ce comité a dans ses attributions les négocia-
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tions au G.A.T.T., les relations avec les pays de 
l'Est, l'information des membres, l'organisation de 
consultations régulières, l'étude de positions com
munes, etc ... 

On peut en espérer une harmonisation des politi
ques des principaux producteurs au sein du Mar
ché Commun et vis-à-vis de l'extérieur. 

L'étude de la structure financière de l'industrie 
verrière des Six fait apparaître bien d'autres affi. 
liations. Rien que dans le domaine du verre plat, 
qui nous intéresse, nous avons relevé par exemple: 

- les Glaceries Saint-Roch (Belgique) qui pos
sèdent un siège d'exploitation en Allemagne (Porz
lez-Cologne) et des participations importantes dans 
deux autres entreprises allemandes : la Glasma
nuf aktur Schalke et la Rheinische Ziehglas (Re
zag). 

- Lihbey-Owens qui a des participations subs
tantielles dans plusieurs fabriques de verre à vi
tre à l'étranger (Glaces de Boussoir, Libbey-Owens 
Espagne et Allemagne). 

La structure financière de, l'industrie verrière 
dans les Six pays est extrêmement complexe et 
fait apparaître de nombreuses prises d'intérêts en· 
tre pays par l'intermédiaire de holdings à carac• 
tère général (groupe Empain, de la Société Géné
rale) ou à un intérêt typiquement verrier (Verre• 
ries de Marlemont, Glacerie Saint-Roch en Belgi
que, par exemple). 

Cette structure résulte d'une part des nombreu
ses concentrations effectuées depuis une trentaine 
d'années et d'autre part de la nécessité qu'ont res• 
senti certains producteurs d'aller s'installer ou de 
prendre des participations dans des affaires à 
l'étranger. 

2) Dépendance des marchés extérieurs aux Six. 

Les mesures prises par les pays étrangers visent 
presque toujours à la protection de l'indwtrie na
tionale, que celle-ci en soit à ses débuts, qu'elle 
souffre d'un handicap technique ou économique 
ou encore à cause de la disparité des prix de ;re
vient. Nous citerons encore les raisons politiques 
qui peuvent intervenir dans certains cas. 

L'établissement d'industries du verre à l'étran· 
ger est un phénomène naturel, conséquence de 
l'industrialisation des pays sous-développés et qui 
s'inscrit dans une évolution normale des choses. 
Que ces pays cherchent une certaine protection est 
ausai compréhensible. Les marchés ne sont d'ail• 
leurs pas nécessairement entièrement fermés pour 
cela car les producteurs européens restent parfois 
« marginaux > pour satisfaire les besoins en expan• 

sion et de plus ils présentent souvent des quali
tés plus évoluées ou d'un niveau plus élevé que la 
production locale. 

Les protections se manifestent par des interdic
tions d'importer, ce qui est assez rare ou, plus sou
vent, par l'établisaement de tarifs douaniers. 

Ces derniers font notamment l'objet d'examens 
détaillés au sein du G.A.T.T. Les producteurs du 
Marché Commun sont intéressés à toute mesure 
susceptible de promouvoir les échanges internatio
naux, surtout vis-à-vis des Etats-Unis, de la Gran• 
de-Bretagne, des pays du Commonwealth et de 
ceux groupés dans l'A.E.L.E. 

Ces mesures qui peuvent se concevoir sous dif. 
férentes formes auraient comme contre-partie un 
abaissement du tarif extérieur commun. 

Les industriels des Six sont persuadés que l'ave
nir de leur industrie est conditionné par une plus 
grande liberté des échanges internationaux et ont 
donc accueilli avec satisfaction les demandes d'ad
mission dans le Marché Commun de certains pays : 
la création de deux blocs économiques européens 
aurait été en effet préjudiciable aux échanges. 

Les Etats-Unis ont été soumis en 1961 à de for
tes pressions, en vue d'augmenter les droits d'en• 
trée, notamment sur le verre à vitre. Ces droits 
qui étaient compris entre 15 et 18 % auraient pu 
être doublés. 

Si le président des Etats-Unis adoptait les re
commandations de la Commission tarifaire, les 
conséquences pourraient être assez graves pour cer
tains producteurs, européens, en ordre principal 
la Belgique. Les exportations de verre à vitre belge 
vers les Etats-Unis représentent en effet environ 
de 15 à 20 millions de dollars par an et ce pays 
est le meilleur client de la Belgique. 

Comme l'initiative des réductions des droits de 
douane sur le plan mondial revient aux Etats-Unis, 
on verrait mal de toute façon toute manœuvre de 
leur part visant à accroître leurs propres barrières 
douanières. 

Il est bien évident d'autre part qu'à l'avenir la 
Communauté Economique Européenne sera ame
née de plus en plus à prendre des positions com• 
munes vis-à-vis des pays tiers ; la politique des 
Six devra donc s'efforcer de maintenir les mar• 
chés mondiaux largement accessibles à leurs pro• 
ducteurs de verre. 

Ceci est d'autant plus vrai que le renforcement 
du potentiel de production de certains pays com• 
me les Pays-Bas et l'Italie réduira encore les pos
sibilités d'échanges internes. 

Les problèmes du dumping des pays de l'Est et 
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des pays à bas salaire devront de même trouver 
une solution dans le cadre d'une politique com
mune de la C.E.E. au point de vue commercial. 

3) Dépendance de la conjoncture. 

Le verre plat trouve ses débouchés principaux 
dans les secteurs habitation, construction automo
bile et ameublement : secteurs assez sensibles à la 
conjoncture. 

Les programmes de construction d'habitations et 
de développement de l'industrie automobile aussi 
bien en Europe qu'aux Etats-Unis et à une échelle 
moindre, dans les autres pays du monde ont donc 
une inBuence marquante sur la production du 
verre plat. 

Les dernières années ont été excellentes dans la 
plupart des pays qui ont enregistré une augmenta
tion régulière de lews ventes. A plus longue 
échéance, les perspectives ne sont pas moins f avo
rables, malgré l'excédent de capacité de produc
tion existant dans certains pays. 

En effet, on peut espérer que la consommation 
de verre plat ira en croissant et que de nouveaux 
débouchés se présenteronL 

Dès à présent, on enregistre une utilisation plus 
grande de verre dans la construction des immeu
bles aussi bien privés que publics : ceci permet
tant un niveau d'éclairement plus élevé. D'autre 
part la mise sur le marché du verre isolant per
met de garder cet avantage en limitant fortement 
les déperditions de chaleur. 

A l'intérieur des habitations, l'utilisation de cloi
sons et portes vitrées gagne également du terrain. 
En construction automobile enfin, on a tendance 
également à accroître la visibilité en utilisant le 
verre au maximum. 

A côté des produits « traditionnels > sont d'ail
leurs venus s'ajouter de nouveaux venus dont l'in
troduction progressive sur les marchés aussi bien 
intérieurs qu'extérieurs vient accroître les chiffres 
d'affaires. 

Nous citerons d'abord les verres coulés Oes 
blancs ou de couleur - athermanes), qui trouvent 
de nombreuses applications dans la construction 
des immeubles. 

Ensuite les glace& et verre& émaillés qui répon
dent aux techniques architecturales modernes, no
tamment dans le revêtement extérieur des immeu
bles. 

Mentionnons enfin à nouveau les vitrages iso
lants qui constituent des écrans très efficaces con
tre le froid, la chaleur et le bruit extérieur. 

La plupart des pays les ont mis à leur program
me de fabrication. 

L'analyse de l'évolution des productions dans les 
Six pays nous montre que depuis 5 ans la pro
duction de verre plat est en hausse régulière, avec 
parfois une légère baisse en 1957. En cela l'in
dustrie du verre suit la conjoncture générale et la 
contraction qui sévissait de fait en 1957 aux Etats
Unis. Il faut signaler toutefois que la France a 
échappé à ce mouvement, grâce à la pleine expan
sion de son économie. D'ailleurs ce pays a tou
jours la possibilité de se rattraper sur son marché 
intérieur quand la demande extérieure diminue. 

La Belgique par contre dépend beaucoup plus 
fort de ses exportations et est par conséquent assez 
sensible à un rétrécissement des débouchés exté
rieurs. Il ne faut pas perdre de vue d'autre part 
que certains pays fortement exportateurs du Mar
ché Commun interviennent comme fournisseurs 
marginaux, qui seront les premiers à être éliminés 
en cas de ralentissement de la demande. 

Cela implique d'ailleurs de la part de ces pro
ducteurs une souplesse assez grande dans l'adapta• 
tion de leurs programmes à la demande et, en 
plus, l'existence chez eux d'une capacité excéden• 
taire qui permet de profiter des périodes favora• 
bles où la demande est plus forte. 

Nous dirons donc en résumé que l'industrie du 
verre a pour elle des facteurs structurels f avora
bles qui sont la croissance des utilisations et l'ap
parition de nouveaux produits mais que cette mê
me industrie révèle cependant une sensibilité con
joncturelle assez grande. 

La combinaison de ces différents facteurs con
duit cependant à une évolution de la production 
de verre assez analogue à celle de la production 
de produits manufacturés. 

4) Stabilité des prix mais dépendance du niveau 
des salaires et du coût de rénergie. Augmentation 
de la productivité. 

Quand nous parlons stabilité des prix, nous pen
sons bien sûr au prix de vente et plus spéciale
ment au prix spécifique à l'exportation des verres 
plats. Les statistiques existantes montrent que dans 
les principales catégories, depuis 1949, les prix ont 
été remarquablement stables. Nous nous borne
rons à reproduire les prix spécifiques de l'U.E.B.L 
qui, on le sait, est le principal exportateur de la 
C.E.E. 
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VALEUR UNITAIRE DES PRODUITS VERRIERS EXPORTÉS· PAR LA BELGIQUE (EN F.B./KG) 

1937 1947 1949 

Glaces polies et dou-
cies .............. 5,89 14,79 13,76 

Verre à vitre clair .. 1,40 7,50 6,21 

Verre coulé ........ 1,58 6,33 5,92 

Glaces et verres de sé-
curité ............ 12,82 21,13 27,17 

Il est bien connu d'autre part que le prix de 
revient du verre plat est influencé en grande par
tie par le niveau des salaires et le coût de l' éner
gie.· Nous allons essayer de déterminer ces deux 
facteurs pour les principaux pays de la C.E.E. 

Au point de vue salaires, nous nous référerons 
non pas aux salaires réellement payés mais plutôt 
au coût horaire de la main-d'œuvre pour l'indus
triel, c'est-à-dire aux salaires plus charges sociales, 
qui reflètent mieux le niveau concurrentiel à l'ex
portation par exemple. Nous nous empressons de 
signaler que les statistiques dans ce domaine sont 

1951 1953 1955 1957 1959 1960 

14,33 15,96 16,90 18,29 17,69 17,21 

6,26 6,68 7,44 7,79 7,99 8,02 

5,85 6,36 6,47 7,02 7,75 7,88 

30,93 36,44 32,79 39,87 43,95 37,13 

Source F.I.V. Bruxelles, rapport 1960 

souvent contradictoires et que nous les reprodui
sons donc sous toutes réserves. 

Nous citerons en premier lieu les résultats d'une 
enquête détaillée menée par l'I.N.S.E.E. (l'Institut 
National de la Statistique et des Etudes Economi
ques) sur les coûts de main-d'œuvre dans l'indus
trie manufacturière des pays européens et du 
Royaume Uni (n° 3, mars 1960). Voici, d'après ce 
document, comment se présentent les coûts de 
l'heure de travail pour un ouvrier dans les indus
tries du verre, de la céramique et des matériaux 
de construction. 

Octobre 1958 Avril 1959 

En 
monnaie EnF.F. 
nation. 

Ali. Occid. (D.M.) .......... 3,52 332 
France .................... 335 335 
Pays-Bas (FI.) .............. 2,14 236 
Italie (Lires) ............... 333 224 
Belgique (F.B.) ............ 36,1 303 
Royaume Uni (Pence) ...... 62,2 305 

La situation a évidemment évolué depuis avril 
1959 ; depuis lors sont aussi intervenues (en mars 
1961) les réévaluations du Deutsche Mark et du 
Florin des Pays.Bas. Les augmentations de salai-

Indice En Indice 
France monnaie EnF.F. France 
= 100 nation. = 100 

99 3,41 400 116 
100 345 345 100 

73 2,14 278 83 
67 336 265 77 
93 36,1 356 106 
94 63,4 365 109 

res les plus fortes de 1960 à 1961 semblent avoir 
été enregistrées aux Pays-Bas et en Allemagne. On 
peut donc affirmer sans grand risque d'erreur que 
ce dernier pays est en tête des Six suivi vraisem• 



160 REVUE DU MARCHE COMMUN 

blablement de près par la Belgique. La France se 
placerait en troisième position mais il ne faut pas 
oublier pour ce pays. que les salaires féminins 
sont en principe au même niveau que les salaires 
masculins et que, de plus, les heures de presta• 
tions au-delà de 40 heures sont rémunérées à un 
taux largement supérieur à la normale. 

Il nous a semblé intéressant de compléter le ta• 
bleau précédent par les données de la revue « Jn. 
dustrie >, n° 12 de décembre 1961, donnant la 
moyenne générale des salaires de tous les travail
leurs masculins (mais mineurs exclus) en Belgique 
et dans les pays voisins : cette fois, non plus pour 
le secteur verre, céramique et matériaux de cons
truction mais pour toute l'industrie manufactu
rière. 

Belgique Pays-Bas FranceAllemagne ffl·a 
~::, 
~ 

c:; 
Février 

avril 1959 41,48 28,39 29,83 39,21 39,15 
Février 

avril -960 43,26 30,45 31,65 41,89 41,88 
Février 

avril 1961 44,68 33,95 34,26 49,25 44,89 

Bien que l'Italie ne figure pas dans ce relevé, 
on constate cependant que les positions respecti• 
ves des pays se retrouvent sur un plan général : 
que la Belgique et le Royaume Uni sont sensible
ment au même niveau et que depuis 1959, les 
Pays,;'Bas se sont bien rapprochés de la France. 

Quant à la qualification de la main-d'œuvre, qui 
nous permettrait de situer ce secteur industriel 
par rapport à l'ensemble des industries de trans
formation, nous disposons d'un renseignement re• 
latif à l'industrie verrière française uniquement, 
qui donnait il y a quelques années : 45 % de 
manœuvres et ouvriers spécialisés, 40,4 % d'ou
vriers qualifiés, 8,7 % d'àgents techniques et tech
niciens moyens, 2,2 % d'ingénieurs et assimilés. 

L'industrie du verre est grosse consommatrice 
d'énergie surtout à des fins de fusion et de chauf. 
fage. De plus en plus, les verreries font appel 
pour ces besoins au fuel-oil qui présente certains 
avantages techniques indéniables par rapport au 

charbon ; il faut approximativement 350 kg de 
fuel par tonne de verre. 

Il semble bien qu'actuellement, en France et en 
Allemagne, le fuel couvre au moins les deux tiers 
des besoins en énergie. Le problème de l'énergie 
ne se place d'ailleurs pas uniquement sur le plan 
d'une simple concurrence du charbon et du fuel. 

Il s'agit avant tout d'une adaptation des besoins 
de l'industrie au progrès technique. Ce qu'il im• 
porte de favoriser par tous les moyens, c'est l'abais
sement du prix de l'énergie au niveau le plus bas 
compatible avec l'économie du pays. 

De toute façon le prix de l'énergie est un des 
facteurs déterminants dans le prix de revient du 
verre et c'est pourquoi les producteurs sont atten
tifs à la politique gouvernementale dans ce do
maine ; il est bien certain qu'une taxation accrue 
du fuel peut avoir une influence marquée sur la 
capacité concurrentielle d'un pays producteur, dans 
ses exportations. 

On constate également en analysant la consom
mation d'énergie spécifique au cours des dix der
nières années que celle-ci a tendance à diminuer 
et ceci de façon non négligeable, ce qui est dû 
sans doute à une étude plus détaillée des proces• 
sus de fabrication et à une réduction des pertes 
ou à une récupération plus poussée. 

Ceci est d'autant plus intéressant que cette éco
nomie d'énergie est allée de pair avec une éco
nomie de travail, c'est-à-dire une augmentation gé
nérale de la productivité, et ici aussi dans une 
mesure appréciable. 

C'est ainsi qu'en France, par exemple en 10 ans 
(de 1947 à 1957), la production de verre plat par 
ouvrier est passée de 15,5 kg à 24 kg, soit plus 
de 50 ro d'augmentation ; des valeurs analogues 
sont aussi signalées pour la Belgique. 

Tout ceci nous explique que dans l'ensemble, 
les augmentations de salaires ont été compensées 
par les accroissements de productivité et un meil
leur emploi de l'énergie de façon à assurer un ni• 
veau des prix fort stable, 

Il est intéressant de noter aussi que le coût des 
matières premières n'a pratiquement pas grande 
influence sur le prix de revient du verre. 



LE DANEMARK ET I"'E MARCHE COMMUN 
Les èonséquelUX!S d'une éventuelle adhésion du Danémark à la C.E.E., 

les conséquences de son abstention, s'il restait en dehors d'une communauté 
élargie, et les effets de l'une ou l'autre hypothèse pour l'ensemble de 

l'économie danoise sont étudié& ici. 

LE Ministère danois des Affaires Etrangères a Ce rapport est destiné essentiellement à l'infor-
puhlié, le 15 février dernier, un très volu- mation des différents services officiels, des milieux 

mineux rapport, de 472 pages grand format, inti· économiques et aussi des éléments du grand public 
tulé : Danmark og det europreiske okonomiske s'intéressant à ces questions. On en trouvera des 
Frellesskab > (Le Danemark et la Co;IDJllunauté extraits ci-après sur les points qui paraissent les 
économique européenne) rédigé par des fonction• plus importants. 
naires danois. 

LES CONSÉQUENCES GÉNÉRALES DE L'ADHÉSION POUR LE DANEMARK 

L'adhésion du Danemark à la C.E.E. aura les 
conséquences suivantes : 

a) Le Danemark sera obligé d'adapter son tariI 
douanier au tarif extérieur commun. Il devra par· 
ticiper à une politique commerciale commune en· 
vers les pays tiers. 

Les droits de douane frappant les produits in• 
dustriels des Etats-Membres de la C.E.E. devront 
être supprimés progressivement. Une concurrence 
accme, particulièrement de la part de l'Allema• 
gne, est à prévoir. L'industrie danoise trouvera un 
marché plus vaste ; elle sera mieux protégée à 
l'encontre des pays tiers par le tarif commun dont 
les taux sont en moyenne plus élevés que ceux du 
tarif danois. 

b) Les droits de douane et restrictions quanti• 
tatives seront supprimés progressivement. Les agri• 
culteurs des Etats-Membres continueront cependant 
à bénéficier d'une certaine protection. 

c) Les citoyens des Etats de la Communauté 
pourront travailler et s'établir au Danemark de la 
même manière que les citoyens danois. Les CÎ· 

toyens danois auront les mêmes droits dans les 
Etats de la Communauté. La législation danoise 
concernant la concurrence, les impôts indirects, la 
sécurité sociale, devra être modifiée sur certains 
points. 

d) Le Danemark participera d'une façon plus 
directe à l'élaboration de la politique économique 
de la C.E.E. Les institutions de la C.E.E. auront 
certaines compétences supranationales, mais ne 
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pourront pas s'occuper de qùestions intérieures 
danoises hors rapport avec le traité de Rome. 

Il n'est pas possible de déterminer avec préci• 
sion les conséquences d'une adhésion du Danemark 
à la C.E.E. Il convient d'ailleurs de ne pas com
parer les conditions d'une vie dans la C.E.E. avec 
la vie actuelle, mais plutôt les conditions d'une 
vie future dans la C.E.E. avec celles d'une vie 
future hors de la C.E.E 

Par ailleurs, le traité de Rome reste imprécis 
sur les conditions qui régiront la vie de la C.E.E. 
dans 5, 10 ou 15 ans. Le traité de Rome ne trace 
qu'un cadre. 

L'in1luence d'une adhésion du Danemark à la 
C.E.E. sur la balance des paiements du pays 
constitue une question importante. Il semble que 
le Danemark sera dans une meilleure situation à 
l'intérieur qu'à l'extérieur de la C.E.E 

L'on peut prévoir que !'Agriculture danoise 
obtiendra de meilleurs prix à l'exportation, mais 
le volume des exportations sera peut-être réduit. 

L'industrie exportatrice trouvera un marché plus 
vaste. Ses revenus auront tendance à s'accroître 
par suite de la réduction des droits de douane 
dans les pays-membres de la C.E.E. 

L'industrie travaillant pour le marché intérieur 
danois rencontrera une plus forte concurrence. Un 
accroissement des importations de produits finis 
est à prévoir. 

Une question non moins importante est de sa
voir dans quelle mesure les activités danoises dans 
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leur ensemble pourront soutenir la concurrence 
des activités des pays de la C.E.E. 

Une sorte d'équilibre semble exister. Le Dane
mark connaît à l'heure actuelle le plein emploi 
et un accroissement de la production. Le niveau 
plus élevé des salaires au Danemark est compen
sé, en ce pays, par une plus grande productivité, 
une meilleure qualité et d'autres facteurs. 

Le fait qu'au moment de l'entrée du Danemark 
dans la C.E.E. les pays actuellement membres de 
la C.E.E. auront déjà réduit sensiblement le taux 
de leurs droits de douane intérieurs et les res
trictions d'importation pourra cependant provo
quer des difficultés pour le Danemark, si le pays 
ne bénéficie pas de mesures de transition. 

La question se pose enfin de savoir si le rythme 
d'accroissement de la production sera le même 
au Danemark que dans d'autres pays. 

Des mesures de transition seraient souhaitables 
pour permettre une adaptation de certaines entre
prises aux nouvelfes conditions. La capacité con
currentielle de l'industrie danoise dépendra, par 
ailleurs, du développement du niveau des prix 
et coûts de production. 

Un relèvement des prix agricoles pourra per
mettre une suppression des mesures d'aide à l'agri
culture et donc un allégement des charges de 
l'Etat et partant de la fiscalité. L'allégement de 
la fiscalité pourra avoir une influence favorable 
sur le niveau des salaires (le système de l'échelle 
mobile des salaires est pratiqué au Danemark). 
Toutefois, le relèvement des prix agricoles aura 
aussi une influence en sens contraire sur les salai• 
res. 

L'introduction du tarif douanier commun de la 
C.E.E. aura une influence sur le coût, pour l'éco
nomie danoise, des matières premières importées. 
Les droits de douane qui seront perçus sur les 
matières premières représentent quelques centai
nes de millions de couronnes. Il serait possible 
d'abaisser en contre-partie les taxes intérieures sur 
l'essence, l'alcool et le tabac. Le relèvement des 
droits restera sans influence sur les prix des pro
duits sidérurgiques, qui sont essentiellement im• 
portés de la C.E.E. L'adhésion à la C.E.E. pourra 
gêner, par contre, l'importation de combustibles 
solides des pays tiers. 

Il convient de remarquer que les droits perçus 
sur les matières premières peuvent être rembour• 
sés en cas d'exportation des produits finis vers les 
pays tiers. 

En ce qui concerne l'ensemble des activités éco
nomiques, l'on peut retenir que les secteurs expor-

tateurs auront, en général, la possibilité d'élargir 
leur activité. Les autres secteurs pourront connaî· 
tre des difficultés de transition. Les répercussions 
de ces faits sur l'économie danoise prise dans son 
ensemble resteront modestes. 

Il sera nécessaire : 
1 °) de prendre des mesures pour permettre le 

transfert de la main-d'œuvre d'un secteur vers l'au
tre, et la formation de cette main-d'œuvre; 

2°) de trouver des capitaux pour permettre une 
adaptation de certaines entreprises aux nouvelles 
conditions ; 

3°) d'équilibrer les salaires et revenus entre les 
divers secteurs. 

Certains secteurs importants, liés au marché in
térieur, ne seront pas touchés par l'adhésion à la 
C.E.E. Il s'agit du bâtiment et des travao.x pu
blics, des ateliers de réparation et autres activités 
de service, du commerce de détail, des transports 
intérieurs, des hôtels et restaurants, des profes
sions libérales, de l'Administration. 

Les citoyens des pays de la C.E.E. pourront tra· 
vailler ou s'établir au Danemark. Toutefois, ces ci
toyens seront obligés de se conformer, pour l'exer• 
cice d'une profession, aux règles intérieures danoi
ses. Ils devront adhérer aux syndicats ouvriers, pos
séder certains diplômes ou avoir obtenu l'équiva• 
lence de ces diplômes, etc ... L'on s'attend à une im• 
migration de travailleurs étrangers dans certains 
secteurs. Toutefois, cette immigration dépendra 
pour beaucoup du niveau de l'emploi dans les 
autres pays de la C.E.E. Dans les conditions actuel
les, un afflux notable de main-d'œuvre ne pourrait 
provenir que de pays à sous-emploi permanent. Ces 
pays sont loin du Danemark du point de vue géo
graphique, linguistique et culturel. Une immigra· 
lion importante de main-d'œuvre de ces régions 
exigerait des efforts véritables de la part du patro
nat danois. 

Il faut, par ailleurs, s'attendre à certaines émi
grations du Danemark. 

La faculté donnée aux étrangers de s'établir au 
Danemark permettra le passage de certaines entre
prises danoises sous influence étrangère. Les inves
tissements de capitaux effectués par des sociétés 
étrangères et l'établissement de succursales pour
ront cependant donner des impulsions à l'économie 
danoise. 

Le rapport concernant le Danemark et la C.E.E. 
a été établi essentiellement dans le but de préciser 
les différentes difficultés que pourra susciter une 
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adhésion du Danemark à la C.E.E. et d'exposer les 
remèdes possibles. 

Il semble nécessaire de compléter ces recherches 
par un examen des problèmes qui naîtront si le 
Danemark n'adhère pas à la C.E.E., alors que la 
Grande-Bretagne y adhère. 

Les négociations du Danemark avec la C.E.E. 
sont basées sur la décision du Gouvernement bri
tannique de demander son adhésion à la C.E.E. 
L'adhésion du Danemark à la C.E.E. est condi
tionnée directement par l'adhésion de la Grande
Bretagne. 

Il serait impossible de faire survivre l' A.E.L.E. 
si la Grande4Jretagne la quittait. L'avantage essen· 
tiel que comporte l' A.E.LE. pour les autres pays 
membres est constitué par la position préf éren• 
tielle qui est accordée à ces pays sur le marché 
britannique. Par ailleurs, l'espoir de provoquer par 
cette formation une large union économique en 
Europe occidentale, qui est l'un des motifs de la 
création de l'A.E.I.i.E., disparaît avec l'adhésion de 
la Grande-Bretagne à la C.E.E. 

Les pays de l'A.E.L.E. ont décidé, pour cette 
raison, de rechercher individuellement l'adhésion 
ou l'association à la C.E.E. Une décision du Dane-

mark de rester en dehors de la C.E.E. comporte
rait le risque que le Danemark soit le seul pays de 
l' A.E.LE. à ne pas avoir des liens avec elle. 

La question se pose de savoir si le Danemark 
pourrait demander simplement l'association, au 
lieu d'une adhésion. La différence entre ces deux 
formules n'est pas précisée dans le Traité de Rome. 

Un seul traité d'association a été conclu jusqu'à 
présent, à savoir le traité avec la Grèce. L'asso
ciation doit faciliter, dans ce cas particulier, le 
développement de conditions économiques indis
pensables à une adhésion. Les troi~ pays neutres : 
Suède, Suisse et Autriche ont également demandé 
l'association. 

La C.E.E. n'a pas pris de décision quant aux 
possibilités d'une simple association. Les déclara
tions faites par des hommes politiques des pays 
membres permettent de supposer que les pays tiers 
ne pourraient pas obtenir une solution de leurs 
problèmes commerciaux par une simple associa
tion, sans prendre des engagements en revanche. 

De toute manière, la différence entre l'adhésion 
et l'association sera probablement faible. L'asso
ciation comportera l'inconvénient que l'associé 
restera sans influence sur les décisions de la C.E.E. 

CONSEQUENCES SI LE DANEMARK RESTE EN DEHORS D'UNE COMMUNAUTE ELARGIE 

A titre d'introduction, il convient de souligner 
qu'il n'est pas possible de prévoir avec beaucoup 
d'exactitude les effets qui résulteraient pour l'en· 
semble de l'économie du pays, du fait que le 
Danemark resterait en dehors d'une Communauté 
élargie. On peut seulement donner quelques ten• 
dances vraisemblables d'évolution en partant de la 
situation actuelle. 

Le Danemark dépend beaucoup de son com
merce extérieur, qui est très important (environ un 
tiers du revenu national brut est exporté sous 
forme de marchandises ou de services) et c'est 
grâce à celui-ci que le Danemark, pauvre en ma
tières premières, a pu édifier son niveau de vie. 

Les exportations du Danemark se répartissaient 
ainsi en 1960 (voir tableau p. suivante). 

Ce tableau illustre la grande dépendance du 
Danemark par rapport au commerce extérieur 
des pays qui sont aujourd'hui groupés dans la 
C.E.E. et l'A.F.L.E. En 1960, plus de 70 % des 
exportations totales du Danemark étaient destinées 
à ces pays. L'importance de ces marchés est grande 
aussi bien pour les exportations industrielles que 
pour les exportations agricoles, mais les conditions 

sont .essentiellement différentes pour ces deux 
groupes de produits. 

EXPORTATIONS INDUSTRIELLES, 

L'adhésion au Marché Commun signifiera que 
l'exportation des produits industriels danois à des
tination de la Communauté élargie ne rencontrera 
pas d'obstacles sous forme d'une limitation quan
titative et que les droits de douane seront déjà, au 
moment de son adhésion, vraisemblablement dimi
nués de moitié pour être peu à peu entièrement 
supprimés. 

Si le Danemark reste en dehors du Marché Com
mun, il ne sera probablement pas non plus ques
tion de limitations quantitatives, les pays de la 
Communauté élargie paraissant disposés à suppri
mer, d'une manière non-discriminatoire, les res
trictions quantitatives qui subsistent encore pour 
les produits industriels. En revanche, les produits 
industriels danois ne bénéficieront pas de la sup
pression réciproque des droits de douane entre les 
pays membres, mais se heurteront au contraire au 
tarif extérieur commun tel qu'il pourra être défi
nitivement fixé. 
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Produits 
agricoles 

Exportations en 1960 
% 

Marché Commun ..................... 40 
Grande-Bretagne ...................... 46 

Marché Commun + Grande-Bretagne .. 86 
Norvège .............................. 1 

Marché Commun + Grande-Bretagne + 
Norvège ............................ 87 

Suède ............................... 2 
Suisse, Autriche, Portugal .............. 1 

Marché Commun + A.E.L.E. .......... 90 
Autres pays .......................... 10 

Au total, en millions de couronnes ...... 4.550 

En restant en dehors, le Danemark perd donc 
les possibilités d'exportations qui s'offriraient à la 
suite de l'abaissement interne des droits de douane, 
lesquels disparaîtront d'ailleurs dans quelques 
années. La France, l'Italie et la Grande-Bretagne, 
notamment ont maintenu des droits de douane très 
élevés sur les produits industriels, ce qui a souvent 
rendu impossible l'exportation danoise. C'est pour
quoi, on peut penser qu'il y a de grandes possibi
lités de développer les exportations à destination 
de ces pays, même si la suppression des droits de 
douane s'applique simultanément aux autres mem
bres de la Communauté avec lesquels le Danemark 
aura à concourir sur pied d'égalité. 

En même temps que le Danemark ne participe• 
rait pas à cette amélioration des possibilités d'ex
portation à destination des pays à tarifs élevés de 
la Communauté élargie, il rencontrerait des diffi
cultés d'écoulement sur les marchés de la Com
munauté - Allemagne et pays du Benelux - pour 
lesquels les droits de douane ont été jusqu'ici beau
coup plus bas que ceux du tarif commun. Les dif. 
ficultés d'écoulement s'accroîtront encore du fait 
que les autres membres du Marché Commun élargi 
auront simultanément de meilleures possibilités 
de concurrence sur ces marchés en raison de la 
suppression interne des droits de douane. 

Conserves Produits Exportations 
de viande industriels totales 
et de lait millions de 

% % % couronnes 

3 22 30 3.000 
30 6 26 2.660 

33 28 56 5.660 
0 10 5 460 

33 38 61 6.120 
1 17 9 910 
0 3 2 220 

34 58 72 7.250 
66 42 28 2.850 

700 4.300 10.100 

Si la tentative d'adhésion ou d'association des 
petits pays de l'A.E.LE. échoue, il semble que ces 
répercussions seront d'une moins grande étendue. 
En effet, en se basant sur les exportations actuelles, 
on constate que les exportations danoises de pro
duits industriels à destination du Marché Commun 
+ la Grande-Bretagne, en 1960, n'ont représenté 
que 28 % environ de l'ensemble des exportations 
de produits industriels. Parmi ceux-ci, environ 4 % 
représentent des marchandises qui, après la mise 
en vigueur du tarif commun, seront exonérées de 
droits de douane à l'égard des pays tiers. 

Toutefois, si les exportations industrielles à des
tination de ces pays n'ont pas été plus importantes, 
c'est certainement en raison des droits de douane 
élevés perçus dans des pays comme la Grande. 
Bretagne, la France et l'Italie. La majeure partie 
des exportations a d'ailleurs été destinée à l'Alle
magne, pays à tarifs bas. 

Le fait que dans ces pays à tarifs élevés les 
droits de douane se trouveront abaissés au tarif 
extérieur commun ouvrira déjà de nouvelles possi
bilités d'exportations aux produits industriels da
nois, même si le Danemark reste en dehors. Mais 
si le Danemark devient membre de la Commu
nauté, ses possibilités d'exportations se trouveront 
sensiblement améliorées et cela d'autant plus que 



REVUE DU MARCHE COMMUN 165 

dans ce cas les exportateurs danois éviteront de 
subir un traitement discriminatoire. 

Si les négociations entre les autres pays de 
!'A.E.L.E. et la Communauté conduisent à l'admis• 
sion ou à l'association de ces pays de telle manière 
que la suppression des droits de douane et l'appli· 
cation du tarif extérieur commun s'appliqueront 
à tous les pays de la C.E.E. et de l' A.E.L.E., on 
peut estimer que, si le Danemark reste en dehors, 
les effets pour ses exportations de produits indus
triels auront un tel ordre de grandeur - abstrac· 
lion faite des effets simultanés sur l'agriculture -
qu'il deviendra indispensable de procéder à une 
sérieuse adaptation de l'économie du pays. Dans 
ce cas, comme cela ressort du tableau, le tarif 
extérieur commun et la suppression interne des 
droits de douane s'appliqueront aux pays qui ab
sorbent environ 3/5 des exportations totales de 
produits industriels danois. Si l'on fait abstrac
tion des marchandises exonérées de droits, environ 
la moitié de l'ensemble des exportations industriel
les danoises sera touchée à un degré plus ou moins 
grave. 

Dans cette situation les exportations à destina· 
lion des pays à tarifs bas Oa Suède et la Suisse) 
rencontreront des difficultés accrues du fait que 
les droits de douane de ces pays seraient alignés 
sur le taux du tarif commun ainsi que les expor
tations à destination de l'Allemagne, pays à tarifs 
bas. A cela viendrait s'ajouter une diminution des 
possibilités de vente dans les anciens pays de 
!'A.E.L.E. par suite de la suppression de la réduc
tion, déjà appliquée, des droits de douane au sein 
de cette zone. 

Lorsque la concurrence des prix devient plus 
âpre, il est évident que le fait d'écouler les pro
duits industriels danois sur le Marché Commun en 
exemption de droits de douane ou en ayant à 
payer des droits de 10-15-20 % doit constituer une 
différence essentielle. 

Si le Danemark reste en dehors de la Commu• 
nauté, les industries qui travaillent pour le marché 
national seront par contre exposées à une concur
rence moins sévère parce que les droits de douane 
à l'égard de la Communauté seront maintenus et 
que le Danemark évitera d'avoir à percevoir les 
droits de douane sur l'importation de certaines 
matières premières provenant de pays tiers. Dans 
l'ensemble toutefois, l'économie danoise aura ten• 
dance à évoluer vers l'autarcie et cela signifiera 
un plus bas niveau de vie pour le pays que celui 
qu'il pourrait obtenir en adhérant à la Commu• 
nauté, car le Danemark ne retirerait pas alors l'en• 

tier bénéfice de la répartition internationale du 
travail. Les problèmes d'adaptation des industries 
qui travaillent pour le marché national seraient 
moins graves, mais le Danemark aurait en revanche 
de plus grandes difficultés pour de larges secteurs 
de son industrie d'exportation. Il est difficile de 
prévoir ce que cela signüiera au total pendant un 
certain nombre d'années dans le sens d'un abais
sement du niveau de vie, mais la tendance est évi
dente. 

A long terme, il est vraisemblable que pour les 
produits industriels, il serait possible de compen
ser la diminution des possibilités d'exportations 
qui découlerait du fait que le Danemark resterait 
en dehors de la Communauté comprenant les pays 
de la C.E.E. et de !'A.E.L.E. en trouvant d'autres 
débouchés. Les marchés envisagés sont ceux des 
Etats-Unis et du Canada qui ont déjà une grande 
importance pour certains types de produits indus
triels danois. Toutefois, dans beaucoup de domai
nes, le marché américain ne pourra pas remplacer 
les marchés européens et le danger de mesures 
américaines protectionnistes entraîne une incerti• 
tude. Dans les domaines importants, les pays de 
l'Est sont également d'importants acheteurs de 
produits industriels danois, mais les relations bila
térales avec ces pays entraînent des limites au 
développement de l'exportation, de même que la 
dépendance des pays de l'Est qui en découlerait 
poserait alors des problèmes. Les pays d'outre-mer 
évolués sont l'Australie, la Nouvelle-Zélande, le 
Japon et l'Afrique du Sud. Aujourd'hui l'exporta· 
tion des produits industriels danois à destination 
de ces pays est faible ; elle pourrait peut-être être 
développée, si le régime préférentiel du Common
wealth était supprimé et à condition qu'on évite 
l'application d'une politique protectionniste ren
forcée. Enfin, les pays en voie de développement 
peuvent, dans l'avenir, devenir des débouchés 
pour certains produits industriels danois, mais les 
exportations destinées à ces pays ne peuvent être 
développées que par un apport financier impor
tant. Même dans le meilleur des cas ils ne pour• 
raient donc, dans un avenir prévisible, remplacer 
suffisamment les pays très développés de la C.E.E. 
et de l' A.E.L.E. 

LEs EXPORTATIONS AGRICOLES. 

Si la Grande-d3retagne adhère à la Communauté, 
86 % des exportations agricoles du Danemark 
seront concentrées sur le Marché Commun élargi. 
Si les autres pays de l' A.E.L.E. adhèrent égale-
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ment, le pourcentage atteindra 90. Pour les pro
duits agricoles l'adhésion éventuelle des autres 
pays de l'A.E.LE. n'est pas aussi importante que 
pour les produits industriels. L'essentiel est ici 
l'adhésion de la Grande-Bretagne. Si les négocia
tions réussissent, les deux principaux débouchés 
du Danemark pour les produits agricoles - les 
pays de la C.E.E. et la Grande-Bretagne - seront 
réunis dans un même Marché Commun. 

L'importance de ce marché, pour la vente des 
produits agricoles danois varie un peu d'un pro
duit à un autre, comme cela ressort du tableau 
ci-dessous, mais il a une importance dominante 
pour tous les principaux produits agricoles, sauf 
pour les conserves. 

Bétail bovin ..... 
Porcs .......... 
Viande de bœuf et 

de veau ........ 
Bacon et lard ... 
Volaille abattue .. 
Conserves de lait . 
Beurre ........... 
Fromage ......... 
Œufs ............ 
Orge ............. 
Conserves de viande 

Exportations 
globales du 
Danemark 

millions de cour. 

468 
103 

375 
1.421 

175 
196 
675 
320 
313 
49 

498 

Dont à desti
nation des Six 
t l'Angleterre 

93 % 
100 % 

80 % 
96 % 
91 % 
15 % 
88 % 
69 % 
84 % 
70 % 
39 % 

Bien qu'il n'y ait aucune certitude qu'il sera 
possible de maintenir les exportations agricoles 
danoises au même niveau si le Danemark devient 
membre de la Communauté, il est en revanche cer
tain que les recettes en devises de l'agriculture 
diminueront rapidement si le Danemark reste en 
dehors. 

La politique agricole commune repose sur le 
principe qu'il faut sauvegarder les intérêts des pro
ducteurs de la Communauté en donnant à l'agri
culture de ces pays une position préférentielle par 
rapport aux fournisseurs des pays tiers. Le moyen 
essentiel pour réaliser ce but est de créer un niveau 
homogène des prix des produits agricoles dans 
toute la Communauté à l'aide d'une réglementation 
interne du marché et d'une protection contre la 

concurrence extérieure, en particulier sous forme 
de prélèvement à l'importation complétés par un 
système de prix minima. Cela conduira à un degré 
toujours croissant à l'auto-approvisionnement de 
la Communauté. Les conditions techniques et natu
relles pour une augmentation de la production 
existent actuellement chez les Six. C'est surtout le 
cas en France où une rationalisation de la produc
tion agricole permet d'escompter d'importantes 
augmentations de la production dans les années à 
venir. Une enquête effectuée par la Commission du 
Marché Commun montre que celui-ci aura en 1965 
une production excédentaire de sucre, de viande 
de porc et de produits laitiers, qu'il pourra sub
venir à ses besoins en blé et, à raison d'environ 
90 %, pour les autres céréales, et la viande de 
bœuf. Si la Grande-Bretagne, qui est le plus im
portant importateur du monde de denrées alimen
taires, devient membre, le moment où l'autarcie 
sera atteinte se trouvera repoussé pour plusieurs 
catégories de produits. Si ce pays adapte alors ses 
prix en les élevant ce sera une incitation nouvelle 
à développer la production agricole dans les ré
gions du Marché Commun actuel où les conditions 
naturelles sont favorables. Si· le Danemark est en 
dehors, la politique agricole commune sera établie 
sans tenir compte des intérêts danois à l'exporta
tion, tandis que s'il est membre, le Danemark aura 
la possibilité de sauvegarder ses intérêts dans le 
Marché Commun élargi à la Grande-Bretagne. 

Le système agricole, chez les Six, pourra faire 
entièrement obstacle à l'importation de différentes 
catégories de produits, puisque le système prévoit 
que l'importation ne pourra pas avoir lieu à des 
prix inférieurs aux prix minima établis par la 
Communauté. Les exportateurs des pays tiers n'au
ront donc pas la possibilité d'offrir ces produits à 
des prix plus bas pour maintenir leurs exporta• 
tions. 

Les pays qui ne seront pas membres de la Com
munauté élargie verront ainsi leurs possibilités d'ex• 
portation de produits agricoles diminuer graduelle
ment, au fur et à mesure que la politique agricole 
commune sera appliquée. Simultanément, il faut 
prévoir qu'il y aura à l'intérieur de la Commu
nauté une production excédentaire de certains pro
duits agricoles qui ne pourra être écoulée sur le 
marché intérieur et qu'il faudra donc vendre à 
l'extérieur grâce à des subventions. Il en résultera 
que les pays tiers, en plus du risque de perdre 
leurs marchés au sein de la Communauté, pour
ront aussi être exposés à une concurrence sur les 
autres marchés par suite de ces exportations. 
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L'importance de la baisse des quantités de pro• 
duits agricoles exportés dans le marché commun 
élargi dépendra non seulement de la politique 
agricole commune, mais aussi de l'arrangement 
qu'obtiendra la Grande-Bretagne au cours de ses 
négociations avec la Communauté pour sauvegar• 
der les intérêts à l'exportation des pays du Com• 
monwealth, en particulier en Angleterre. Le risque 
de parvenir à une solution qui sauvegarderait les 
intérêts du Commonwealth, au détriment du Dane• 
mark, est évidemment plus grand si le Danemark 
est en dehors. Après quelques années seulement, 
il se pourrait alors que les exportations danoises 
de produits agricoles tombent à un niveau modeste 
et, au moins à destination des pays continentaux 
du marché commun, il pourrait temporairement y 
avoir des possibilités de ventes de certains produits 
agricoles danois dans l'étendue et durant les pé· 
riodes où les besoins ne pourraient être couverts 
par les propres producteurs de la Communauté. 
Des possibilités aussi exceptionnelles d'exportation 
ne pourraient servir de base à l'établissement de la 
production de l'agriculture au Danemark. 

Les possibilités de diriger les exportations agri• 
coles danoises vers d'autres pays sont très limitées. 
En dehors de la Communauté et de la Grande-Bre
tagne, peu de marchés sont en mesure d'importer, 
dans une étendue appréciable, les produits ani• 
maux dans la production desquels le Danemark 
s'est spécialisé. Il s'agit soit de pays qui mènent 
une politique agricole protectionniste - ou qui 
n'ont pas besoin d'importer des produits agricoles 
- soit de pays en voie d'évolution qui, pendant 
de longues années encore, seront obligés d'interdire 
ou de limiter l'importation de produits agricoles 
et d'utiliser leurs réserves limitées en devises à 
des importations susceptibles d'encourager l'indus
trialisation. Le Danemark n'aura pas ainsi la possi
bilité de trouver de nouveaux marchés pour son 
importante exportation de produits agricoles trans• 
formés, tels que le lard et le bacon (1.421 millions 
de cour. en 1960) et le beurre (675 millions de 
cour. en 1960) exportés jusqu'ici aux pays de la 

C.E.E. et à l'Angleterre et qui sont mis en danger 
par la politique agricole commune. Ces problèmes 
ne pourront guère être résolus par une exportation 
accrue de produits agricoles industriellement trans• 
formés (conserves) bien que les possibilités d'écou
lement de ces produits soient meilleures sur d'au
tres marchés que sur le marché commun. 

La conclusion doit être que si le Danemark reste 
en dehors d'une Communauté élargie, il faudra 
s'attendre rapidement à une forte diminution de 
l'exportation des produits agricoles danois, ce qui 
aurait des conséquences graves pour les recettes 
en devises du Danemark, pour la production et 
l'emploi de l'agriculture. Contrairement à ce qui 
est le cas pour les exportations industrielles, il n'y 
aura pas de difl'érence essentielle, que les autres 
pays de !'A.E.L.E. soient rattachés ou non à la Com
munauté, l'exportation étant concentrée sur la 
Grande-Bretagne et les pays actuels de la C.E.E. 

Les pertes à l'exportation qui pourraient inter• 
venir seront sans doute d'un tel ordre de grandeur 
qu'une profonde modification structurelle de l'agri• 
culture devrait suivre. 

AUTRES ACTIVITÉS DONNANT LIEU A DES RECETTES 

EN DEVISES 

Le Danemark doit s'attendre à rencontrer de 
très grandes difficultés d'écoulement pour le pois• 
son et les produits de la pêche au fur et à mesure 
que seront appliqués les taux élevés du tarif exté
rieur commun ; de même, la politique commune 
de la pêche, qui n'est pas encore formulée dans 
le détail, pourra créer des difficultés. 

Les conditions pour les autres activités donnant 
lieu à des recettes en devises ne semblent pas être 
essentiellement différents dans le cas où le Dane
mark resterait en dehors de la Communauté. C'est 
ainsi qu'on pense que la position de la navigation 
sera à peu près la même que le Danemark soit 
membre où qu'il reste à l'extérieur, et les possi• 
bilités de développer les recettes du tourisme ne 
devraient pas non plus être influencées. 

EFFETS POUR L'ENSEMBLE DE L'ECONOMIE 

Trois cinquièmes de la production agricole da
noise sont exportées et la diminution des expor· 
talions qui est à prévoir, si le Danemark reste en 
dehors de la Communauté élargie, est d'une telle 
importance qu'elle provoquera des effets dépres
sifs pour toute l'agriculture, effets qui se propa• 
geront inévitablement à l'industrie et aux autres 
activités. 

Le changement profond de structure de l'agricul
ture danoise, qui sera de toute façon nécessaire 
durant les 10 ou 20 prochaines années, devra être 
réalisé à une cadence accélérée et dans une mesure 
qui créera les plus graves problèmes d'adaptation. 
Le nombre des exploitations devra être réduit 
beaucoup plus et il sera nécessaire de diminuer 
fortement la population paysanne totale ce qui exi• 
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gera la création d'un nombre accru d'emplois dans 
les autres activités si l'on veut éviter le chômage. 
Cela sera difficile à réaliser si l'industrie n'obtient 
pas de meilleures conditions d'exportation comme 
membre de la Communauté, mais rencontre, au 
contraire, des difficultés accrues à la suite d'une 
baisse de la demande de l'agriculture par suite de 
la diminution des recettes de l'agriculture. 

Si l'on considère que c'est l'expansion des expor• 
talions industrielles qui fournira de plus en plus 
les devises nécessaires au développement de l'éco
nomie du Danemark, il faut s'attendre à de graves 
problèmes d'adaptation si le pays ne devient pas 
membre d'une Communauté qui comprendrait tous 
les grands pays industriels de l'Europe occidentale. 

Pour surmonter les difficultés sans provoquer un 
chômage important, il faudrait essentiellement 
diminuer le niveau des frais des activités urbaines, 
c'est-à-dire, réduire le niveau des salaires et des 
marges bénéficiaires, par rapport à l'étranger. Le 
but serait de limiter la consommation et d'ac• 
croître simultanément le pouvoir de concurrence 
pour développer ainsi les exportations indus
trielles. Cela permettrait aussi aux entreprises de 
conserver une plus grande partie du marché natio
nal. Mais l'ensemble des ventes sur le marché inté
rieur diminuerait alors parce qu'un pouvoir de 
concurrence accru devrait être obtenu par un ni
veau de vie plus bas et non par une productivité 
meilleure. 

Les problèmes que le Danemark devrait aff ron• 

ter auraient beaucoup de points communs avec la 
période du milieu des années 1950, caractérisée 
par la stagnation des exportations agricoles et -
malgré l'amélioration des autres postes de la ba
lance des paiements - l'insuffisance des autres 
recettes en devises pour financer l'importation. Le 
problème des devises a été alors résolu en freinant 
l'emploi par des mesures de politique financière 
et de crédit avec des conséquences fâcheuses sous 
forme d'un chômage important et d'une forte ré• 
gression économique. Toutefois, en raison de la 
politique agricole protectionniste du Marché com• 
mun à l'égard des pays tiers, les problèmes pren• 
dront encore une plus grande ampleur à l'avenir, 
si le Danemark n'est pas rattaché à la Commu• 
nauté, et demanderont des mesures encore plus 
draconniennes, surtout dans le cas d'un affaiblis
sement rapide des réserves en devises. 

Même s'il n'est pas possible de chiffrer la dimi
nution des recettes en devises si le Danemark reste 
en dehors, par comparaison avec la situation qui 
résulterait d'une adhésion, on peut considérer qu'il 
s'agira d'une diminution importante. Cela n'est pas 
pour surprendre puisque le niveau de vie relati• 
vement élevé au Danemark a justement été basé 
sur une exportation qui a permis à son tour de 
financer une importation assez considérable. 

Quelles que soient les solutions aux problèmes, 
il en résultera un niveau de vie moins élevé que 
si le Danemark adhère à la Communauté. 

.-.11 



UN COLLOQUE DE JURISTES EUROPEENS 

Le Barreau de Lyon a organisé, à l'occasion du 
jumelage des villes de Lyon et de Francfort-sur-le
Main, un colloque de Juristes européens pour étu
dier les problèmes juridiques pratiques du Mar• 
ché Comun. Ce colloque, qui se réunit les 14 et 
15 mai 1962 au Palais de Justice de Lyon et qui 
se terminera, suivant la tradition, par un banquet, 
est divisé en six groupes, traitant respectivement 
des questions suivantes : 

Groupe 1 : Voyageurs, représentants et agents 
de fabrique dans le Marché Commun. 

Groupe 2 : Création des Sociétés filiales dans le 
Marché Commun. 

Groupe 3 : Application des conventions inter
nationales pour la double imposition. 

Groupe 4 : Les appellations d'origine dans le 
Marché Commun. 

Groupe 5 : Evaluation du Préjudice corporel 
subi par la seule victime en matière d'accidents de 
circulation. 

Groupe 6 : Du jugement des litiges de Droit 
privé. 

*· ** 
Nous extrayons du pré-rapport de Maître Charles 

Cheval, Avocat à la Cour d'appel de Lyon, les 
lignes suivantes, qui éclairent les buts de ce col
loque : 

Le Colloque de Juristes Internationaux, organisé 
par le Barreau de Lyon, se penchera sur les pro
blèmes soulevés par le développement du « Mar
ché commun >. Nous sommes donc placés dans le 
cadre de l' « Europe des Six > ou, si l'on préfère, 
de la Communauté Economique Européenne 
(C.E.E.), improprement appelée Marché commun. 

Cette Communauté présente une vie internatio
nale propre, puisqu'elle constitue déjà une Union 
douanière et possède ses institutions auprès des
quelles sont accréditées des missions diplomatiques, 
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alors qu'elle-même a ses propres représentants dans 
certaines capitales étrangères. 

Les Traités de C.E.C.A. (Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier), de C.E.E. (Com
munauté Economique Européenne) et de C.E.E.A. 
(Communauté européenne de !'Energie Atomique) 
tendent à instituer un Droit européen, de la nature 
du droit public ; il suffit de rappeler que la 
C.E.C.A., par exemple, a son budget propre ali
menté par un prélèvement direct e.ff ectué sur les 
entreprises des Six pays et que les décisions de la 
Cour de Justice des Communautés sont exécutoi
res sur l'ensemble des territoires de ceux-ci. 

Dans les litiges de Droit privé, il faut bien 
admettre, par conséquent, qu'un droit intermé
diaire communautaire, intra~européen ou, mieux, 
européen, s'élabore progressivement, qui ne sera 
ni le Droit international au sens où il a été entendu 
jusqu'à maintenant, ni, « a fortiori >, le Droit 
national. 

La Cour de Justice de Droit privé, proposée à 
nos méditations, ne saurait être internationale 
mais européenne. S'il en était autrement, il fau
drait réunir une Conférence internationale grou
pant les Etats eux-mêmes que le projet intéresse
rait ; faute de quoi, sans accord sur les partici
pants à une telle entreprise, nos projets resteraient 
vains. 

Dans le cadre de l'Europe des Six, par contre, 
l'utilité de nos travaux est manifeste puisque appe
lés, si l'on ose dire, par le Traité lui-même. Celui 
de C.E.E., en particulier, est un traité-cadre dont 
beaucoup d'alvéoles sont encore vides, mais que 
ses promoteurs ont laissé le soin à d'autres de 
remplir. 

Je pense donc que notre contribution, quoique 
modeste, peut être utile si elle est limitée à l'oppor
tunité de créer une Cour européenne de Justice 
pour les litiges de Droit privé. 



NOTES JURIDIQUES SUR L'APPLICATION 
DU TRAITÉ C.E.E. 

DROIT D'ETABLISSEMENT - SERVICES - PROGRAMMES GENERAUX - ART. 52 A 66 DU. TRAITE • . 
(Programme général pour la suppre.ssion des restrictions à la liberté d'établissement et à la libre prestatton des aervices, 

J.O.C.E., 15 janvier 1962). 

NOTES JURIDIQUES SUR L'APPLICATION 
DU TRAITE C.E.E. 

Le Programme général ponr la suppression des restric· 
lions à la liberté d'établissement et le Programme général 
pour la suppression des restrictions à la libre prestation 
des services, ont été arrêtés par le Conseil de la C.E.E. le 
18 décembre 1961 et publiés au Journal Officiel des Com• 
munautés Européennes du 15 janvier 1962. Ils constituent 
le premier acte de la mise en œuvre des articles 52 à 66 
du Traité C.E.E., qui appliquent le principe de l'article 3 
lettre C selon lequel la Communauté doit instituer la libre 
circulation des personnes et des services, cette obligation 
devant être réalisée d'ici la fin de la période de transition. 

Les mots de liberté d'établissement sont trompeurs. En 
effet, c'est à l'assimilation de traitement des étrangers 
aux nationaux exerçant des activités professionnelles non 
salariées (commerce, industrie, artisanat, professions libéra· 
les, agricultnre) que les chapitres du Traité relatifs au droit 
d'établissement et aux services tendent. A ce titre, on peut 
se demander si de la complète réalisation du Traité en ce 
domaine ne doit pas, à la longue, résulter une citoyenneté 
communautaire. 

D'une manière plus générale, la liberté d'établissement et 
des services constitue un adjuvant sérieux de l'union doua, 
nière prévue au Traité, ainsi que des politiques communes. 
En libérant à l'intérienr de la C.E.E. les activités profession, 
nellea non salariées, le Traité poursuit plusieurs buts : 
contribuer à assnrer la libre circulation des marchandises 
en développant les circuits de distribution, créer de nou, 
veaux débouchés commerciaux, permettre dans l'industrie 
une meilleure utilisation des facteurs de production, assurer 
une interpénétration des techniques ... 

Les programmes ont pour objet, d'abord de préciser le 
domaine d'application de la libération des activités pro/es, 
sionnelles, c'est-à-dire les activités et les ondes d'exercice 
de ces activités qui sont libérées ainsi que les bénéficiaires 
de la mesure, personnes physiques ou sociétés, ressortissants 
des Etats membres mais non des Etats tiers (1). Ils détermi, 
minent de plus les modalités de réalisation de cette libéra, 
tion en précisant comment seront résolus les problèmes 
d'élimination de; discriminations et de coordination des 
activités professionnelles et indiquant selon quel calendrier 
et quels rapports de droit ils seront résolus (II). 

I. - LE DOMAINE D'APPLICATION 
DES PROGRAMMES GENERAUX 

A. - DISPOSITIONS RELATIVES AUX AC'1'JVITts PROFESSIONNEUES 

POUVANT ÊTRE POURSUIVIES 

Les dispositions du Traité relatives à la suppression des 
restrictions à la liberté d'établissement et à la libre presta· 

tion des services s'appliquent à l'ensemble des activités pro, 
fesaionnelles non salariéee sous toutes leurs formes. 

Lenr réalisation complète doit permettre à leurs bénéfi, 
ciairea de se livrer sur le territoire des autres des Etats 
membres de la Communauté et dans les mêmes conditions 
que les nationaux à toutes les activités professionnelles non 
salariées et cela de trois manières : qu'ils déplacent leur 
domicile ponr s'installer < à l'étranger >, ou simplement 
qu'ils y créent une agence, une succnraale ou une filiale, 
ou enfin qu'ils se contentent d'effectuer une ou plusieurs 
opérations professionnelles sans y transférer d'installation, 
avec ou sana déplacement temporaire de personnes au-dessus 
des frontières. De ces trois manières d'opérer, les deux 
premières relèvent du programme général établissement, 
la troisième du programme général services. 

a) La définition de l'établissement et du service. 
- Dès le premier article de chacun des chapitres du 

Traité consacrés au droit d'établissement et aux services se 
trouve, sinon une définition, du moins un exposé juridique 
traçant le cadre de la liberté octroyée : < établissement des 
ressortissants d'un Etat membre dans le territoire d'un autre 
Etat membre > (art. 52), < prestation de services à l'inté
rieur de la Communauté par des ressortissants d'Etats mem• 
brea établis dans un paya de la Communauté autre que 
celui du destinataire de la prestation > art. 59). 

La notion d'établissement, qui est d'aillenra habituelle 
pour le juriste (par exemple, dans l'expression traité ou 
convention d'établissement), concerne selon les articles 52 
et suivants, les problèmes relatifs à l'installation, ayant un 
caractère dnrable, dans un paya étranger, en vue de l'exer
cice d'une activité professionnelle. 

170 

La notion de services se trouve définie par les articles 59 
et 60. Cette définition comprend à la fois des critères poai, 
tifs et un critère négatif. Les critères positifs sont, qu'il 
doit s'agir d'une prestation (c'est-à-dire du fait de fournir 
quelque chose à quelqu'un) qui s'effectue normalement con, 
tre rémunération, qu'elle doit être exécutée à l'intérieur de 
la Communauté, que le prestataire doit être installé dans 
un Etat membre diEférent du destinataire de la prestation. Le 
critère négatif de la définition est que le régime des prea, 
talions selon les articles 59 à 60 ne s'applique pas à certaines 
prestation (arL 60), en l'espèce celle qui relèvent d'une 
autre disposition du Traité, ou plus précisément, que ce 
régime ne s'applique aux prestations, même ai elles répon• 
dent aux critères positifs, que dans la mesure où elles ne 
relèvent pas des dispositions du Traité < relatives à la libre 
circulation des marchandises, des capitaux et des person• 
nea >, 

- La liberté d'établissement et celle de prestation des 
services, vont pouvoir se trouver réalisées de trois ma, 
nièrea : 

L'installation principale en vue d'exercer une activité 
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professionnelle c'est-à-dire l'ouverture, la création, l'achat. la 
reprise ou le transfert d'une usine. d'un fonds de commerce 
ou artisanal, d'un cabinet (professions libérales). d'une ex· 
ploitation agricole... ou encore l'accès aux fonctions de 
gérant de telles entreprises. Peu importe l'activité anté· 
rieure de celui qui s'établit (sous réserve de ce que nous 
dirons des bénéficiaires du droit d'établissement), il peut 
s'agir de quelqu'un qui, auparavant, exerçait sur le même 
territoire une a:itre activité, soit de même nature, soit 
salariée. 

L'établissement secondaire, il s'agit de < la création d'agen• 
ces, entreprises. Peu importe l'activité antérieure de celui 
qui s'établit (sous réserve de ce que nous dirons des bénéfi· 
ciaires du droit d'établissement), il peut s'agir de quelqu"un 
qui, aupara,rant. exerçait sur le même territoire une autre 
activité, soit de même nature. soit salariée. 

L'établissement secondaire, il s'agit de la < la création 
d'agences, de succursales ou de filiales > prévue par l'arti• 
cle 52 et le Titre I du programme général. Mais des béné· 
ficiaires de ce droit. on va exiger une condition supplémen
taire. Ce n'est pas n'importe quel ressortissant d'un Etat 
membre qui peut créer sur le territoire d'un autre Etat 
membre une agence, succunale ou filiale, il faut de plus 
qu'il s'agisse d'un ressortissant d'un Etat membre qui soit 
déjà établi sur le territoire d'un Etat membre (celui dont il 
est ressortissant ou un autre). Ceci se comprend : étendre 
le droit d'ouvrir des agences... à des personnes qui garde• 
raient leur principal établissement hors de la Communauté 
risquerait d'ouvrir le droit d'établissement à des personnes 
qui ne sont ressortissants d'un Etat membre que nomina• 
lement alors que le siège de leur activité économique est 
hon Communauté : économiquement de telles personnes ne 
sont pas réellement ressortissants d'un Etat membre. 

Le dernier mode d'exercice des activités relève de la libre 
prestation des services : il consiste en l'accomplissement con· 
tre rémunération sur le territoire d'un Etat membre de 
toutes prestations, relevant des professions industrielles, 
commerciales, artisanales ou libérales, effectuées par un 
ressortissant d'un Etat membre établi sur le territoire d'un 
Etat membre autre que le territoire où réside le bénéficiaire 
de la prestation. Plus simplement. il s'agit de l'opération 
professionnelle faite par dessus une frontière, soit que 
l'auteur de la prestation se déplace temporairement outre 
frontière pour eflectuer une opération matérielle, ou pour 
se livrer à son activité professionnelle comme plaider ou 
soigner un malade. ou encore pour conclure un contrat dont 
l'exécution sera opérée à partir du pays d'origine, par 
exemple un contrat d'assurances. Soit encore que le desti
nataire du service vienne au presuuaire pour recevoir soins 
ou conseils, ou que sana franchissement de frontière, le 
bénéficiaire obtienne du prestataire des consultations par 
correspondance, ou certains services matériela, réparations ... 

b) Les activités < libérées >. 
Ce sont toutes les activités professionnelle relevant du 

commerce. de l'industrie, de l'artisanat. des professions libé
rales, de l'agriculture. Ce n'est qu'à titre exceptionnel que 
les programmes ne s'appliqueront pas à certaines activités, 
ou s'y appliqueront selon des modalités spéciales. 

- L'article 55 ne rend pas applicable la suppression des 
restrictions à la liberté d'établissement pour les < activités 
participant dans cet Etat. même à titre occasionnel, à l'exer• 
cice de l'autorité publique >. Par ailleurs, selon le deuxième 
alinéa du même article, < le Conseil, statuant à la majorité 

qualifiée sur proposition de la Commission, peut excepter 
certaines activités > de la suppression des discriminations. 

Quant à la première exception de l'article 55, c'est à un 
Etat membre pris isolément de l'invoquer, ce qui aboutit à 
ce qu'une profession peut ne pas être < libérée > dans un 
seul Etat membre si ce n'est que dans cet Etat membre 
elle participe à l'autorité publique. 

La seconde exception de l'article 55 peut jouer par déci· 
sion du Conseil à l'égard de toute profession, elle n'a pas 
encore été utilisée, aucune décision d'exception pour une 
profession déterminée ne figure dans les Programmes. La 
difficulté de réaliser pour certaines professions une égalité 
complète entre ressortissants des différents Etats membres 
amènera peut-être dans l'avenir à ce que de telles décisions 
soient prises, mais cela ne pourra intervenir qu'à la majorité 
qualifiée et sur proposition de la Commission, ce qui cons• 
titue une garantie d'impartialité. 

L'ordre public, la sécurité publique el la santé publique 
peuvent encore constituer des motifs permettant de faire 
exception à l'application des dispositions relatives à l'éta• 
blissement et aux services. Ceci résulte de l'article 56 para
graphe 1, prévoyant dans de tels cas la possibilité pour un 
Etat membre de maintenir un régime spécial pour les res• 
sortissant& étrangrs. 

Une autre exception pourrait résulter de l'article 232 du 
Traité C.E.E. qui excepte de l'application de celui-ci 
les questions déjà réglées par le Traité instituant la Com· 
munauté Européenne du charbon et de l'acier et par le Traité 
instituant la Communauté Européenne de l'Energie Atomi
que. Toutefois, comme le Traité C.E.C.A. ne contient pas 
de dispositions concernant la liberté de l'établissement en 
matière de production ou de commerce du charbon et de 
l'acier, rien ne vient empêcher les programmes généraux de 
porter effet. En ce qui concerne Euratom, la question est 
plus compliquée car ce Traité. entré en vigueur début 1958, 
contient diverses dispositions pouvant concerner l'établisse
ment et les services, par exemple les articles 10, 12, 14, 15 17, 
49, 75, 97, 98, 100 et 144. Les dispositions du Traité C.E.E .• 
étant plus larges, peuvent dès Ion recevoir application à titre 
complémentaire dans la mesure où elle « ne dérogent pas > 
à ces stipulations du Traité C.E.E.A. 

Il semble enfin que la clause générale de sauvegarde éta• 
blie < en cas de difficultés graves et susceptibles de persis
ter dans un secteur de la vie économique > pourrait être 
invoquée à l'égard d'une profession par un Etat membre. 
La Commission autorise alon l'Etat intéressé à appliquer 
telle ou telle mesure de sauvegarde appropriée et spéciale
ment peut le dispenser d'appliquer à cette profession 
l'obligation de suppression ou encore l'autoriser à rapporter 
les mesures de libération qui ont été prise ; ceci ne peut 
toutefois jouer que jusqu'à l'expiration de la période de 
transition. 

- Si la suppression des restrictions en matière d'établis
sement et de prestations des services concerne l'ensemble des 
professions non salariées, quelques précisions doivent être 
données relativement à certaines de ces professions. 

En ce qui concerne les activités commerciales et indus· 
trielks, et sous réserve des exceptions sua-rappelées, ellœ 
devraient toutes être libérées en vertu des programmes 
établissement et services, sauf une exception : les activités 
relevant des transports pour lesquels intervient un régime 
spécial. 

En ce qui concerne les tramports terre&treJ et pour ce 
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qui est de la mise en libre pre&tation du &eroice&, l'artide 
61 paragraphe 1 indique qu'il s'agit d'une matière c régie 
par les dispositions du titre relatü aux transports >. Effecti• 
vement. si l'on regarde l'article 75, celui-ci dispose que la 
politique commune des transports comprendra < a) des 
règles communes applicables aux transports internationaux 
exécutés au départ ou à destination d'un Etat membre, ou 
traversant le territoire d'un ou plusieurs Etats membres, 
b) les conditions de l'admission de transporteurs non réai• 
dents aux transports nationaux dans un Etat 'membre >, ces 
règles devant être arrêtées par le Conseil pendant la période 
transitoire. Les dispositions concernant les services et rela• 
tives aux transports terrestres ont donc été entièrement omi
ses du Programme général services. 

En ce qui concerne en revanche le droit d'établissement en 
matière de transports terrestres, la question est plus com
pliquée. Les textes (art. 75) permettraient de soutenir que le 
droit d'établissement est inséparable de l'établissement d'une 
politique de commun en matière de transport. Agissant de 
manière pragmatique, le Programme indique qu' < en ma• 
tière de transports par chemin de fer, par route et par voie 
navigable, la suppression des restrictions sera réalisée selon 
l'échéancier du Programme général, accompagnée des mesu• 
res relatives à la coordination des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives des Etats membres concer• 
nant l'accès à la profession et son exercice qui sont néce&· 
&aire& pour éviter les distorsions pouvant résulter de la 
suppression des restrictions. Cette coordination sera l'un 
des élément& de la politique commune des transports > 
<Titre IV § 1). 

En ce qui concerne les trQ1J/Jporu maritime& et aérien&, 
l'article 84, paragraphe 2, dispose que < le Conseil statuant 
à l'unanimité, pourra décider si, dans quelle mesure et par 
quelle procédure, des dispositions appropriées pourront être 
prises pour la navigation maritime et aérienne >. Cet article 
offre également place à des divergences d'interprétation. 
Quoi qu'il en soit, le Programme général établissement indi
que : < le Conseil se prononcera à l'unanimité sur le Pro
gramme général dans les domaines de la navigation mari
time et aérienne > (Titre IV, G, 2). Ce texte remet ainsi à 
une décision unanime ultérieure la mise en œuvre de 
l'établissement en matière de transports maritimes et aériens. 
Quant aux services, la combinaison des articles 61 et 84 
réserve à une décision ultérieure unanime du Conseil leur 
mise en libre prestation. 

En ce qui concerne l'arri.!anat, il ne semble pas qu'aur.une 
des exceptions générales prévues ci-dessus (ordre public.") 
ne devraient jouer. Les dispositions des Traités pourraient 
donc pleinement s'appliquer. Toutefois les aspects sociaux 
de cette activité, la protection qu'elle reçoit en général de la 
part de l'Etat. notamment en France et en Italie, les condi· 
lions spéciales à son accès mais en même temps la grande 
différence dans son régime entre Etats membres font que 
la coordination des dispositions la concernant présentent 
une importasce capitale. Il a dès lors été souhaité lors de 
l'adoption des Programmes généraux que le plus grand 
soin soit apporté à l'élaboration des directives de coordina
tion relatives à l'artisanat. 

L'application des dispositions du Traité aux pro/e/J/Jioru 
libérale& va connaître de plusieurs modalités particulières : 
pour mémoire nous rappellerons l'exception visant les < acti. 
vités participant. .• même à titre occasionnel à l'exercice de 
l'autorité publique > ; ceci semble viser en France notam• 

ment les huissier, notaires... Par ailleun l'importance pour 
la plupart de ces professions des questions de formation et 
de diplômes fait que le plus grand soin devra être apporté 
à la coordination des dispositions légales les concernant. Plus 
spécialement pour < les professions médicales, paramédicales 
et pharmaceutiques, la libération progressive des restrictions 
sera &ubordonnée à la coordination de leurs conditions 
d'exercice dans les différents Etats membres > (art. 57 § 3). 
Cette coordination devra être faite par le Conseil statuant à 
l'unauimi té. 

Les professions agricole& relèvent également des dispo• 
sitions du Traité relatives à l'établissement et aux services. 
Il ne s'agit évidemment pas des travailleurs agricoles salariés 
visés par d'autres dispositions du Traité mais des chefs 
d'exploitation quelle que soit leur situation juridique ; 
propriétaires, fermiers, métayers. Des professions agricoles 
doivent enfin être rapprochées, la pêche qui doit aussi être 
libérée en vertu des programmes. 

B. - LES BÉNÉFICIAIRES DES MESURES 

a) Le& bénéficiaire& personne& phy&iquu. 
Le Traité parle de < ressortissants des Etats membres >, 

le Programme général Etablissement de < ressortissants des 
Etats membres et des pays et territoires d'outre•mer >. En 
effet, en 1957, à la signature du Traité C.E.E., les ressortis
sants français comprenaient outre les nationaux français, les 
personnes originaires de l'Union française et des territoires 
sous tutelle auxquels le Traité était pour partie (4• partie) 
applicable. 

- Le bénéficiaire le plus courant va être la penonne phy
sique ayant la nationalité d'un des six Etats membres : le 
Français, l'italien, le Belge, le Néerlandais, le Luxembour• 
geoÏ!, l'Allemand ... mais déjà pour ce dernier un problème 
pourra se poser : les habitants de la zone soviétique d'Alle
magne vont-ils avoir vocation ? Ce problème peut être 
résolu d'une manière simple en disant qu'ils peuvent béné
ficier de l'établissement à titre principal mais pas de la 
faculté de créer des succursales, filiales ou agences ni du 
droit des services car pour ces deux droits, il faut de plus 
un lien de domicile. 

- En ce qui conserne l'Algérie et les département& fran
çais d'outre•mer (D.O.M.), il résulte de l'article 227 1 2, que 
ne s'y appliquent pas de la même manière les dispositions 
relatives aux services et à l'établissement. 

Pour les services, les dispositions du Traité sont applica
bles à l'Algérie et au départements d'outre·mer sans déci• 
sion spéciale : cette disposition est appelée à jouer dans 
les deux sens, c'est-à.dire dès lors que le bénéficiaire ou le 
prestataire du service y est domicilié. 

Pour l'établissement, l'article 227 1 2 dispose que le 
Traité ne sera applicable à l'Algérie et aux D.O.M. que si 
une décision arrêtée par le Conseil dans les deux années de 
l' estrée en vigueur du Traité fixe les conditions d'applica
tion de celui-ci pour ces territoires, ceci étant applicable à la 
fois pour l'établissement de ressortissants des Etats membres 
en Algérie et dans les D.O.M. et vice et versa pour les 
habitants de ceux-ci en Europe. La Convention d'application 
relative à l'association des pays et territoires à la Commu
nauté fixe d'autre part qu'en Algérie et dans les D.O.M. le 
< droit d'établissement est étendu progressivement aux res
sortissants des Etats membres autres que la France > selon 
les modalités fixées par le Conseil (Convention art. 8 et 16). 
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A partir de ces règles figurant au Traité, il faut distin• 
guer entre l'Algérie et les D.O.M. 

En Algérie, la situation politique a retardé la décision de 
l'article 227. 

Quant aux départements d'outre-mer, le problème a trouvé 
un début de solution positive dans le sens Europe-Outre-mer. 
S'appuyant sur les articles 8 et 16 de la Convention d'appli· 
cation, des directives du 23 novembre 1959 (J.0.C.E., 10 
février 1960) on a prescrit qu'avant certains délais, certaines 
professions ou activités seraient libérées, exactement que les 
ressortissants des Etats membres autres que la France de
vraient y bénéficier du droit d'établissement dans les mêmes 
conditions que les Français et sociétés françaises. 

S'agissant du problème inverse de l'établissement en 
Europe des originaires des D.O.M., toute extension du Pro
gramme général est subordonnée à la décisios de l'art. 227 
qui n'est pas encore intervenue. 

- En ce qui concerne les pays et territoires d'outre-mer 
dont l'Annexe IV du Traité donne une énumération, une 
double distinction doit être faite selon qu'il s'agit de droit 
d'établissement ou de services, des droits dont leurs res
sortissants sont bénéficiaires sur le territoire des Etats 
membres et des droits que les ressortissants des Etats mem• 
bres peuvent exercer sur leurs territoires. Mais dans l'un et 
l'autre cas il ne s'agit probablement que d'un régime tem• 
poraire car les rapports définitifs entre les Etats africains et 
malgache qui constituent la majeure partie des anciens 
PTOMA sont actuellement en voie de négociations et des 
réformes profondes pourraient rapidement intervenir. 

En ce qui concerne l'établissement en Europe de personnes 
originaires de ces pays et territoires (sens Afrique-Europe) 
et en raison du fait que l'article 132 § 5 ne fait aucune 
différence entre ressortissants des Etats membres et ressor
tissants des pays et territoires d'outre-mer, le programme 
est applicable. 

Quant à l'établissement dans les paya et territoires d'outre
mer (sens Europe-Afrique), les Etats membres et spéciale
ment les partenaires de la France désirent fermement 
qu'il puisse se réaliser quand ce ne serait qu'à titre de réci• 
procité de ce qu'ils accordent aux ressortissants de ces pays. 
Deux dispositions le visent, d'une part, l'article 132 § 5, 
d'autre part l'article 8 de la Convention d'application. Visant 
à la fois ces deux dispositions, les directives déjà citées du 
23 novembre 1959 disposent que d'ici jusqu'à 1962, les pays 
et territoires d'outre-mer doivent accorder aux ressortissants 
des Etats membres le bénéfice du droit d'établissement en 
ce qui concerne une vingtaine d'activités ou de formes 
d'activités. 

Quant à la libre prestation des services, il n'est pas fait 
allusion aux ressortissants des pays et territoires d' outre-mer 
comme prestataires de services (bénéficiaires du Programme) 
ni dans la 4• Partie du Traité, ni dans la Convention d'appli
cation. 

- L'article 227 § 4 établit que c les dispositions du Traité 
s'appliquent aux territoire, européem oont un Etat membre 
assure le$ relation, e%térieures >. 

Ce texte ne suffit pas, aemble-t-il, à ce que le Traité soit 
applicable à Monaco, Andorre et à Saint-Marin. 

- En ce qui concerne les Etats-tiers, les dispositions du 
Traité relatives au droit d'établissement et aux services ne 
visent pas leurs ressortissants. Toutefois, selon l'article 59 
alinéa 2 c Le Conseil statuant à l'unanimité sur proposition 
de la Commission. peut étendre le bénéfice des dispositions 
du présent chapitre aux pre1tataire1 de 1ervice1 reuortissant 

d'un Etat tien et établis à l'intérieur de la Communauté >. 
Il n'a pas à ce jour été fait utilisation de ce texte. 

- Du fait de l'association de la Grèce à la C.E.E. par 
l'Accord du 9 juillet 1961, la Grèce, la Communauté et les 
Etats membres se sont engagés à faciliter d'une manière 
progressive et équilibrée l'établissement des ressortissants 
grecs à l'intérieur de la Communauté (et vice versa) et à 
appliquer des mesures appropriées pour faciliter la pres
tation des services entre la Grèce et la Communauté. 

b) Les sociétés et personnes morale$. 
Les Programmes leurs sont applicables, mais deux ordres 

de questions se posent : celles dea types de sociétés et per• 
sonnes morales visées, celles relatives à l'allégeance de 
ces sociétés et personnes morales par rapport aux Etats 
membres. 

- Quant à la première question, celle des type, de ,o
ciétés et de personne, morale, visées par le Traité, celui
ci contient une disposition assez explicite à l'article 58, 
2" alinéa selon lequel c par société, on entend les sociétés 
de droit civil ou commercial, y compris les sociétés coopéra• 
lives, et les autres personnes relevant du droit public ou 
privé, à l'exception des sociétés qui ne poursuivent pas un 
but lucratü >. 

- Pour bénéficier du droit d'établissement et de la libé· 
ration des services, les sociétés ainsi définies doivent de 
plus avoir avec un Etat membre ou avec un pays ou terri• 
toires d'outre-mer un certain lien d'allégeance, pour lequel 
une importante remarque à faire est celle de l'abandon du 
contrôle comme critère. 

Cet abandon résulte à la fois de l'absence dans l'article 58 
alinéa l de toute référence à cette notion et de l'appel aux 
autres critères (loi employée par les fondateurs, lieu du 
siège ... ) et de la confirmation qu'en donnent les Programmes 
généraux (Titre 1er, bénéficiaires) : il est c exclu que ce 
lien (avec l'économie de l'Etat du siège) amène à l'exigence 
de la nationalité notamment des associés ou des membres 
des organes de gestion ou de surveillance ou des personnes 
détenant le capital social >. 

Pour remplacer le critère du contrôle, l'article 58 l" 
alinéa indique que c les sociétés constituées en ron/onnité 
de la législation d'un Etat membre et ayant leur ,iège aocial, 
leur administration centrale ou leur principal établissement 
à l'intérieur de la Communauté, sont assimilées'" aux 
personnes physiques > pour l'application du Traité. Toutefois, 
un troisième critère est requis dans certains cas (art. 52 
al. 2 et 59), savoir c l'établissement > sur le territoire d'un 
Etat membre. 

Comme le critère de la constitution < en conformité de la 
législation d'un Etat membre > ne semble pas devoir faire 
l'objet de difficulté, c'est sur les critères du rattachement 
économique à un Etat membre que devra porter la discussion 
dans laquelle seront distingués d'une part l'établissement à 
titre principal, d'autre part l'établissement à titre secondaire 
et lea services. 

En ce qui concerne l'établissement à titre principal (cf. 
supra), en plw de la nécessité d'une constitution en confor
mité de la législation d'un Etat membre, les sociétés doi
vent, pour pouvoir bénéficier du Traité, avoir c leur siège 
statutaire, leur administration centrale ou leur principal 
établissement à l'intérieur de la Communauté >. Il ne s'agit 
nullement dana les mots entre guillemets d'un critère cumu• 
latif, mais de critères alternatifs bien que naturellement 
pouvant coexister. 

Pour l'établissement à titre secondaire (filiale, succursale, 
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agence) ou l'admi&&ion à la prestation de servicu, en plw 
des critères de l'article 58, l'" alinéa. la société bénéficiaire 
doit être < établie sur le territoire d'un Etat membre > 
(art. 52, al. 1 et 59). Cette exigence d'un critère supplé
mentaire existe déjà, avons-noua vu, en ce qui conceme 
les personnes physiques. Pour les sociétés, cette exigence 
revient à demander que celles qui veulent ouvrir une 
agence ou une succursale ou créer une filiale dans un Etat 
membre aient avec un autre Etat membre, en plus d'une 
allégeance légale (loi de constitution), une allégeance réelle. 
Ce que les Programmes traduisent. si la société n'a que 
son siège statutaire à l'intérieur de la Communauté par 
la nécessité que < son activité présente un lien effectif et 
continu avec l'économie d'un Etat membre ou d'un pays 
ou territoire d'outre-mer, étant exclu que ce lien amène à 
l'exigence de 'la nationalité notamment des associés ou des 
membres des organes de gestion ou de surveillance ou des 
personnes détenant le capital social > (Programmes, Titre 1). 

II. - LA REALISATION DE LA MISE EN LIBERTE 
DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES 

Elle doit entièrement intervenir d'ici la fin de la période 
de transition, c'est-à-dire à une date qui, théoriquement, 
serait le 31 décembre 1969 mais que l'article 8 du Tnité 
permet de repousser de une, deux ou trois années au 
plus. D'ici là, elle doit progressivement se réaliser à partir 
du Traité et des Programmes généraux adoptés le 18 dé
cembre 1961. Cette réalisation implique que les Etats mem• 
bres suppriment les discriminations qu'en droit ou en fait 
ils font dans leur législation quant au traitement des ressor
tissants des Etats membres par rapport à leurs nationaux. 
Elle implique de plus, si on veut éliminer les distorsions 
pouvant résulter entre eux de régimes peut-être non discri
minatoires à l'égard des étrangers mais qui, en raison de 
leurs différences peuvent créer des inégalités de fait, que 
soit réalisés une coordination des conditions d'accès aux 
professions et de leur exercice et des équivalences entre 
diplômes. 

A. - LES TEX7ES. L'APPLICATION PROGRESSIVE. 

a) Les différents textes. 

t;es textes sont le Traité (art. 52 à 66), les Programmes 
généraux prévw aux articles 54 et 63 et arrêtés le 18 dé
cembre 1961, de nombrewes directives prévues notamment 
par les articles 54, 56 et 57 d'une part, 63 d'autre part, 
enfin des décisions nationales de nature (selon la termi
nologie communautaire), législative, réglementaire ou admi
nistrative. 

- Alors que dans certaines matières le Traité contient 
des règles directement et immédiatement obligatoires pour 
les Etats membres qui doivent sans autre commandement 
les exécuter, dans notre matière, les obligations des Etats 
sont subordonnées à l'adoption de textes communautaires, 
programmes généraux et directives. Ce caractère de dispo
sition-cadre du Traité ne signifie évidemment pas que les 
articles 52 à 66 ne contiennent pas pour les Etats membres 
et les Institutions communautaires des dispositions impé
ratives. La tâche des Etats et des Institutions est guidée par 
certaines règles dont ceux-ci ne peuvent s'affranchir. Au 
premier rang de ces règles figure la date ultime pour 
laquelle toutes les restrictions doivent être éliminées, c'est
à-dire la date de la fin de la période de transition. Mais il 

s'agit là d'une règle sans sanction dans le Traité. L'élimi· 
nation des restrictions est essentiellement conditionnée par 
l'adoption, à la majorité qualifiée, il est vrai, des directives 
qui, elles, doivent être immédiatement et obligatoirement 
appliquées par les Etats membres. 

- Entre le Traité et ces directives interviennent les 
Programmes généraux, l'un pour réaliser le droit d"éta• 
blissement, l'autre pour les services. En bien d'autres cas 
où le Traité a ce caractère de loi-cadre, s'est imposée la 
nécessité d'un texte général d'après lequel les Institutions 
communautaires devaient élaborer puis adopter les déci
sions. 

En ce qui concerne l'établissement et les services, le 
Traité prévoit deux programmes généraux arrêtés par le 
Conseil à l'unanimité sur proposition de la Commission 
avant la fin de la première étape. Effectivement, ils l'ont 
été le 18 décembre 1961. Ces textes indiquent notamment 
les bénéficiaires des mesures et les dispositions permettant 
l'élimination des restrictions et contiennent une disposition 
fondamentale, à savoir un échéancier qui indique en appli
caton de l'article 54, § 1, 2 alinéa (art. 63, § 1, 2 alinéa) 
pour chaque catégorie d'activités, les conditions ginérales 
de la réalisation de la liberté d'établissement et notamment 
les étapes de celle-ci (voir le Titre III du Programme 
général d'Etablissement et l'annexe à ce programme). 

- La mise en œuvre des Programmes va se faire par 
voie de directives. Ce pouvoir d'arrêter des directives est 
prévu par divers articles du Tnité : l'article 54, § 2 et 3, 
les articles 56 et 5 7 et l'article 63. Si on examine le régime 
de ces directives, on peut constater de légères différences 
quant aux formes de l'adoption : dans le cas des directives 
des articles 54 et 63, nécessité de consulter le Comité éco• 
nomique et social, ce qui n'est pas prévu dans les articles 
56 et 57 ; puis en ce qui concerne les majorités d'adoption : 
qualiCiée (à partir du début de la seconde étape, c'est-à-dire 
depuis début 1962) dans le cas des articles 54 et 63, majo
rité qualifiée ou unanimité dans certains cas pour les 
articles 56 et 5 7. Plus importante est la différence existant 
quant à l'objet de ces directives : celles de l'article 54 
répondent à la première tâche communautaire de suppres• 
sion des discriminations : diverses dispositions du § 3 de 
cet article prévoient cette compétence ; celles des articles 
56 et 5 7 à la seconde tâche : coordination des dispositions 
nationales prévoyant un régime spécial des étrangers 
(art. 56) ou plus généralement des conditions d'accès ou 
d'exercice des professions et reconnaissance mutuelle des 
diplômes (art. 57). 

A côté de ces différences dans l'objet et dans le régime, 
existe une similitude dans le moment où elles doivent 
entrer en vigueur. Certes les directives des articles 54 et 
63 doivent être prises selon les échéances que prévoient 
les programmes généraux alors qu'une plus grande latitude 
dans le temps existe pour les directives 56 et 57, ces der• 
nières n'étant même pas forcément limitées à la fin de 
la période transitoire. Mais en raison de la connexité entre 
les problèmes d'élimination des discriminations et ceux de 
coordination des règles d'accès et d'exercice des profes
sions et pour éviter les distorsions pouvant résulter d'une 
trop rapide élimination, le titre V du Prognmme général 
Etablissement (Titre VI du Programme général services) 
prévoit, dans son premier alinéa, que simultanément à l'éla• 
boration des directives de l'article 54, c il sera examiné 
ai la levée des reatrictiona à la liberté d'établissement (que 
ces directive& doivent permettre d'assurer) doit être précé-
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dée, accompagnée ou 1uivie > de l'adoption des directives 
de l'article 57 (reconnaissance mutuelle des diplômes et 
coordination des dispositions relatives à l'accès et l'exer
cice des activités). Si les directives de l'article 54 (élimi
nation) devaient précéder celles de l'article 57 (coordina
tion), un régime transitoire pour l'accès aux professions 
libérées pourrait être institué (cf. alinéa 2 et 3 du Titre) 
ei nécessaire. 

- A partir des directives, les Etats membres doivent 
par voie de démion interne prendl'e les mesures néces
saires pour assurer la suppression des restrictions à la 
liberté d'établissement et à la libre prestation des services. 

b) L'application progre.ssiive : l'échéancier et les prio
rités retenue&. 

L'application progressive du Traité est un principe de 
base de la Communauté Européenne. Pour la liberté de 
l'établissement et de la prestation des services, le même 
principe est adopté : elle doit être réalisé entre fin 1961 
et fin 1969/1972. La règle de base est l'échéancier compris 
dans le Programme général Etablissement et auquel se 
réfère le Programme général Services. Elle se complète 
de différentes règles annexes. 

- Selon l'article 53, < les Etats membres n'introduisent 
pas de nouvelles restrictions à l'établissement sur leur 
territoire des ressortissants des autres Etats membres, sous 
réserve des dispositions prévues au présent Traité >. L'ar
ticle 62 reprend la même diposition en ce qui concerne 
les services. 

Malgré cette disposition et en ce qui concerne unique
ment la prestation des services aussi longtemps que des 
restrictions subsistant en la matière, les Etats membres 
doivent appliquer le même régime à tous les ressortissants 
d'Etats membres (arL 65), c'est-à-dire leur appliquer le 
régime de prestation des services < sur la base la plus 
favorable résultant aussi bien des usages que des conven
tions hi ou multilatérales > (Programme général services, 
Titre IV) accordée aux ressortissants d'un autre Etat mem· 
bre. Une exception toutefois, les régimes résultant d'unions 
régionales entre la Belgique, le Luxembourg et les Pays
Bas (arL 233 et Titre IV du Programme services) n'ont 
pas à être étendus par ces Etats aux ressortissants des 
autres Etats membres. 

- L'éCMancier comprend toutes les professions classées. 
en cinq annexes correspondant à cinq étapes de libération 
s'effectuant entre 1961 et 1969. :eour être exacte, cette 
analyse n'en est pas moins un peu cunive : plusieurs diapo
sitions apéciales intéressant certaines professions. La sur
venance de l'étape n'a par ailleurs d'effet qu'en ce qui 
concerne l'élimination des discriminations, non en ce qui 
concerne la coordination. Entre ces deux opérations, un 
régime transitoire peut subsister. Pour classer toutes les 
activités professionnelles visées par les mesures, la Commu
nauté s'est servie de la < Classification internationale type, 
par industrie, de toutes les branches d'activités économi• 
ques > (CITI), établie par le Bureau statistique des Nations 
Unies. En principe, cette classification est exhaustive." il 7 
figure toutefois une rubrique < activités non traitées dans 
les autres annexes >. 

La répartition s'est laite compte tenu de la disposition 
de l'article 54, § 3, lettre a, de traiter < en général, par 
priorité les activités où la liberté d'établissement constitue 
une contribution particulièrement utile au développement 
de la production et des échanges > (même diaposition en 
ce qui concerne les services à l'article 63, § 3). 

Cette classification des professions constitue leur répar
tition entre étapes de l'échéancier. Ces étapes sont les 
suivantes : fin de la première étape de la période de 
transition, c'est-à-dire 14 janvier 1962 à laquelle corres
pondent diverses libérations (Programme général Services, 
Titre V, A et B) ; expiration de la seconde année de 
la deuxième étape de la période de transition (c'est-à-dire 
fin 1963), à laquelle correspond la libération des profes• 
sions de l'Annexe I, expiration de cette deuxième étape 
(c'est-à-dire fin 1965, pouvant être prolongée jusqu'à fin 
1968) (Annexe II), expiration de la deuxième année de 
la troisième étape (normalement fin 1967, pouvant éven• 
tuellement être portée à fin 1970) (Annexe fil), fin de 
la période de transition (fin 1969 voire fin 1972) (Annexe 
IV). A chacune de ces étapes correspond la libération des 
professions rangées dans l'annexe correspondante. 

A quelles actions la Communauté est-elle tenue avant 
la clôture d'une étape ? Selon le Traité, il s'agit d'une 
part, comme indiqué ci-dessus, d'une obligation commu
nautaire d'adopter les directives prévues à l'article 54 de 
levée des discriminations en matière d'accès et d'exercice 
des activités professionnelles, d'autre part pour les Etats 
membres d'exécuter cette directive par introduction dans 
leur législation des mesures nécessaires. Les propositions 
que la Commission fera pour chacune des directives de 
l'article 54 doivent lui permettre d'examiner si pour telle 
ou telle profession peuvent, antérieurement ou simultané
ment à l'entrée en vigueur de la directive de l'article 54, 
ou au contraire postérieurement, entrer en vigueur les 
directives tendant à la coordination des conditions d'accès 
ou d'exercices de cette profession (directives de l'arL 57) 
(voir Programme général établissement, Titre V et Pro
gramme général Services, Titre VI). 

B. - L'ÉLIMINATION DES DISCRIMINATIONS ET LA. COORDINATION 

DES RÉCIMES 

a) La suppression par les Etats membre, des discrimi
nations exi.st.ant dans leur système juridique entre nationara 
et re.ssormsants des autre, Et.aü membres. 

Les Etats membres doivent, en ce qui concerne chaque 
profession énumérée dans les annexes du programme, et 
avant la date d'échéance prévue, éliminer, sur directive de 
la Communauté, toutes lu ,fücriminations empêchant, en
travant ou même seulement gênant un ressortissant d'Etat 
membre voulant s'établir ou effectuer des prestations de 
services chez eux. Ceci résulte de diverses diapositions du 
Traité et apécialement de l'article 54, 1 3. Ceci est explicité 
clans les Programmes généraux chacun en leur Titre III. 
Toutefois cette élimination d'inégalités connaît de nom· 
breuses exceptions ou limites ou simplement des modalités 
d'application qui en retardent les effets. 

Dans le Traité, c'est aux articles 52, § 2, et 54, § 3 apé
cialement lettre c) pour l'établissement et 59 et 60, al. 2, 
pour les services que sont exposés les principes de la sup. 
pression des discriminations, le texte de l'article 54, § 3, 
lettre c, se lisant < en éliminant celles des procédures et 
pratiques administratives découlant, soit de la législation 
interne, soit d'accords antérieurement conclus entre les 
Etats membres, dont le maintien ferait obstacle à la liberté 
d'établissement >. Dans l'immense majorité des cas, les 
discriminations seront directes, c'est-à-dire consisteront en 
dispositions nationales ne s'appliquent qu'aux étrangers que 
pour les nationaux. Quant aux discriminations indirectes, 
c'est-à-dire celles résultant d'une diaposition ,•appliquant 
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en principe également aux nationaux et aux étrangers mais 
constituant en fait une charge principalement pour ceux-ci, 
elles tombent évidemment sous le coup de ces directives 
dans la mesure où il transparaît trop qu'elles < gênent 
exclusivement ou principalement> les étrangers (Programme 
établissement, Titre III, B). 

Sans prétendre énumérer et commenter les exemples four
nis par les Programmes généraux mais en ayant seulement 
la prétention de les classer, il peut être utile de distinguer 
les discriminations se trouvant dans le régime général des 
étrangen (accès au territoire et séjour), celles les empê. 
chant d'avoir librement accès à une profession et celles 
pouvant les gêner dans l'exercice de celle-ci. 

A partir de ce classement, on peut renvoyer aux Pro
grammes généraux pour trouver les exemples de discrimi• 
nations à éliminer en indiquant que comme il ne s'agit 
que lie listes d'exemples, ce sera aux Institutions commu• 
nautaires dans les directives de mise en œuvre de ce, 
Programmes généraux qu'il appartiendra de définir ce qui 
doit être supprimé. 

Il existe par ailleurs plusieun exception., ou limites aux 
mesures d'élimination des restrictions. Certaines de ces 
exceptions résultant du Traité, notamment de l'article 55 
qui exceptent de la libération les activités participant à 
l'autorité publique (§ 1) et permettent d'excepter par déci
sion du Conseil, toute activité (§ 2) (cf. supra). Il a éga• 
lement déjà été question de la disposition de l'article 56 
qui permet, pour des raisons d'ordre public, do santé 
publique ou de sécurité publique, en certaines llllltières 
un régime spécial pour les ressortissants étrangers, ces 
régimes spéciaux devant être coordonnés par la Commu
nauté. 

Quant aux exceptions prévues par les Programmes Eta• 
blissement et Services elles ne sont que temporaires, limi
tées à l'expiration de la période de transition suivant en 
cela la règle générale de l'article 226. Ainsi une clause 
de sauvegarde a été prévue dans les Programmes généraux 
en ce qui concerne les travaux publics. 

Dans d'autres cas encore, l'élimination des discrimina· 
tions va se trouver liée à une autre action communautaire 
et elle ne pourra avoir lieu qu'après exécution de celle
ci. Un premier exemple dérive directement du Traité : 
la subordination de la réalisation du libre établissement 
pour les professions médicales, paramédicales et pharma
ceutiques à la coordination de leurs conditions d'exercice 
dans les différente Etats membres (art. 57, §3). Les Pro
grammes généraux prévoient par ailleurs d'autres exemples 
de telles liaisons. Il a déjà été question de ce qui concerne 
les transports terrestres (cf. supra). De même encore pour 
certaines prestations de services bancaires, pour la libé
ration des services en matière de cinématographie et en 
ce qui concerne les assurances. 

Cette idée d'une synchronisation poussée entre élimina· 
tion des restrictions et coordination des régimes nationaux 
d'exercice ne se trouve dans les Programmes généraux, pas 
seulement pour des cas particuliers ; elle y est inscrite 
à . titre de règle générale selon le Titre V (du Programme 
Etablissement, pour le Programme Services, Titre VI) selon 
lequel : « simultanément à l'élaboration des directives 
destinées à mettre en œuvre le Programme général pour 

chacune des activités non salariées, il sera examiné si la 
levée des restrictions à la liberté d'établissement doil être 
précédée, accompagnée ou suivie de la reconnaissance mu
tuelle des diplômes, certificats et autres titres, ainsi que 
de la coordination des dispositions législatives réglemen• 
taires et administratives concernant l'accès à ces activités 
ou à leur exercice >. 

b) La coordination des @position., nationales intéressant 
l'exercice des activité& professionnelles. 

L'emploi en matière d'établissement et de services de 
la technique de la coordination est étroitement défini par 
le recours à la directive comme moyen de la réaliser et 
par son objet, lequel est strictement indiqué dans trois 
articles : 54, § 3, lettre g ; 56, § 2, et 5 7, H 1 et 2. Les 
deux premiers de ces articles visent des mesures très spéci
fiques, le troisième est plus général et s'applique plu, 
généralement à la matière faisant l'objet du présent para
graphe. 

L'article 54, § 3, lettre g, ne s'occupe de coordination 
qu'en ce qui concerne les « garanties qui sont exigées dans 
les Etats membres, des sociétés au sens de l'article 58, al. 2, 
pour protéger tant les intérêts des associés que des tien >. 

En vertu de l'article 56, un « régime spécial pour les 
ressortissante étrangen > peut subsister quand il est < jus
tifié par des raisons d'ordre public, de sécurité publique 
et de santé publique >. Il a été question de cette disposition 
comme cette limite se trouve elle-même limitée par le fait 
que ces régimes spéciaux doivent avant l'expiration de 
la période de transition être coordonnés entre eux pour 
éviter toutes distonions. 

Non moins importantes et extrêmement variées devraient 
être les directives à prendre en vertu de l'article 57. Leur 
objet est double : selon le § 1, coordination des diapo• 
sitions relatives à la reconnaissance mutuelle des diplômes, 
certificats et autres titres relatifs à l'accès aux activités non 
salariées et à leur exercice ; le § 2 est plus ambitieux : 
coordination des dispositions concernant l'accès aux acti
vités non salariées et l'exercice de celles-ci. 

La reconnaissance mutuelle des diplômes, certificats et 
titres est particulièrement importante pour les proCessions 
libérales et assimilées et pour l'artisanat, lesquels ne sont 
souvent ouverts dans les Etats membres qu'aux titulaires 
d'un diplôme national. Si des mesures bilatérales ont déjà 
permis certains assouplissements, l'article 57 doit permettre 
qui soit réalisée l'équivalence totale des diplômes. 

Quant à la coordination des dispositions relatives aux 
conditions d'accès aux proCessions et de leur exercice, elle 
a paru si importante què les Programmes généraux indi
quent que pour chaque profession, la suppression des dis
criminations nationales la concernant pourra être subor• 
donnée à la réalisation de la coordination (Programme 
Etablissement, Titre V ; Services, Titre VI). Proscrire en 
effet les discriminations sans coordonner les régimes risque 
de créer un déséquilibre au détriment de certains pays, 
mais ceci montre l'ampleur de la tâche. Les mesures à 
prendre pour réaliser cette coordination entre Etats mem
bres risquent d'être nombreuses et variées. Rien n'exclut 
que pour une même profession, il ne soit nécessaire de 
procéder en plusieun phases de coordination. Seule l'ex
périence permettra dans la plupart des cas de détecter les 
dispositions requérant de telles mesures. 
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